
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
TROIS, le 12 Avril à 18h00, le Conseil Communautaire de la COMMUNAUTE DE COMMUNES 

PODENSAC sous la présidence de Monsieur Jocelyn DORÉ, 
Président.

: 6 avril 2023

Catherine BERTIN, Daniel BOUCHET,  Didier CAZIMAJOU, Didier CHARLOT, Dominique CLAVIER, Bernard DANEY, 
François DAURAT, Jean-Marc DEPUYDT, Jocelyn DORÉ, Mylène DOREAU, Bernard DRÉAU, Laurence DUCOS, Philippe 
EXPERT, Laëtitia FAUBET, Thomas FILLIATRE, Maryse FORTINON, Michel GARAT, Alain GIROIRE, Vincent JOINEAU, Corinne 
LAULAN, André MASSIEU, Valérie MENERET, Jean-Bernard PAPIN, Frédéric PEDURAND, Jean Marc PELLETANT, Jean-Claude 
PEREZ, Denis PERNIN, Maguy PEYRONNIN, Sylvie PORTA, Alain QUEYRENS, Audrey RAYNAL, Denis REYNE, Françoise 
SABATIER QUEYREL, Jean-Patrick SOULE, Aline TEYCHENEY.

: Béatrice CARRUESCO (Pouvoir Michel GARAT), Jérôme GAUTHIER (Pouvoir François DAURAT), Pierre LAHITEAU 
(Pouvoir Sylvie PORTA), Michel LATAPY, Julien LE TACON (Pouvoir Maguy PEYRONNIN), Bernard MATEILLE (Pouvoir Jean-
Marc DEPUYDT), Patricia PEIGNEY, Mariline RIDEAU (Pouvoir Jean-Claude PEREZ).

Mme Sylvie PORTA

Membres en exercice : 43 Votes : 

: ....................................35 Exprimés : ............................. 41
   : .....................0 Abstentions : .......................... 0
Absents : ........................................8
Pouvoirs : .......................................6

POUR : ................................... 41
CONTRE : ................................ 0

Le Quorum est atteint.

D2023-47 : ADMINISTRATION GENERALE CONTRIBUTION VOLONTAIRE AU SDIS DE GIRONDE

Depuis 2018, la Communauté de communes verse une contribution volontaire au SDIS de Gironde pour compenser son besoin de 
financement croissant, liée notamment à la croissance démographique du département. Cette contribution est ensuite reversée 
par les communes à la communauté de communes. 

Par courrier en date du 2 Février 2023, le SDIS de la Gironde a demandé à la Communauté de Communes de reconduire la 
contribution volontaire des communes au SDIS de Gironde. 
Il est également expliqué dans ce courrier q

et 

Cet engagement sera acté dans une convention conclue entre le SDIS de la Gironde et la Communauté de communes, dont un 
projet est joint à la présente délibération. 

Cette subvention inclut la réalisation par le SDIS des opérations de co
ulaire de 

la compétence le souhaite.

VU les délibérations et du 9 décembre 2022

CONSIDERANT que le SDIS de la Gironde a demandé à la Communauté de Communes de reconduire sa subvention de 
fonctionnement dont le montant, actualisé en prenant en co

CONSIDERNT que le calcul de remboursement de la part communales est basé sur les montants 2022 rapportés au montant de la 
subvention 2023 tel que défini dans le tableau ci-annexé ;
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ropres de 

Ayant entendu les explications de Monsieur le Président ;

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire :

on

AUTORISE Monsieur le Président à signer ladite convention ;

AUTORISE Monsieur le Président à solliciter les communes pour le remboursement de la contribution, conformément au tableau 
annexé à la présente délibération.

ropres de 

MIS EN LIGNE LE 21/04/2023



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
TROIS, le 12 Avril à 18h00, le Conseil Communautaire de la COMMUNAUTE DE COMMUNES 

PODENSAC sous la présidence de Monsieur Jocelyn DORÉ, 
Président.

: 6 avril 2023

Catherine BERTIN, Daniel BOUCHET,  Didier CAZIMAJOU, Didier CHARLOT, Dominique CLAVIER, Bernard DANEY, 
François DAURAT, Jean-Marc DEPUYDT, Jocelyn DORÉ, Mylène DOREAU, Bernard DRÉAU, Laurence DUCOS, Philippe 
EXPERT, Laëtitia FAUBET, Thomas FILLIATRE, Maryse FORTINON, Michel GARAT, Alain GIROIRE, Vincent JOINEAU, Corinne 
LAULAN, André MASSIEU, Valérie MENERET, Jean-Bernard PAPIN, Frédéric PEDURAND, Jean Marc PELLETANT, Jean-Claude 
PEREZ, Denis PERNIN, Maguy PEYRONNIN, Sylvie PORTA, Alain QUEYRENS, Audrey RAYNAL, Denis REYNE, Françoise 
SABATIER QUEYREL, Jean-Patrick SOULE, Aline TEYCHENEY.

: Béatrice CARRUESCO (Pouvoir Michel GARAT), Jérôme GAUTHIER (Pouvoir François DAURAT), Pierre LAHITEAU 
(Pouvoir Sylvie PORTA), Michel LATAPY, Julien LE TACON (Pouvoir Maguy PEYRONNIN), Bernard MATEILLE (Pouvoir Jean-
Marc DEPUYDT), Patricia PEIGNEY, Mariline RIDEAU (Pouvoir Jean-Claude PEREZ).

Mme Sylvie PORTA

Membres en exercice : 43 Votes : 

: ....................................35 Exprimés : ............................. 39
   : .....................0 Abstentions : 2 (André MASSIEU, Frédéric PEDURANT)
Absents : ........................................8
Pouvoirs : .......................................6

POUR : ................................... 37
CONTRE : 2 (Béatrice CARRUESCO, Michel GARAT)

Le Quorum est atteint.

D2023-48 : TOURISME ORGANISATION DE LA MOBILITE INSTAURATION DU VERSEMENT MOBILITE

Monsieur le Vice-Président rappelle au Conseil Communautaire le choix fait de doter la CdC de la compétence Mobilités afin de 

Simplifié (PDMS) qui sera finalisé prochainement en collaboration 
avec 4 autres Communautés de communes et exécuté par le CEREMA, il est proposé en parallèle au conseil communautaire de 

-Gironde conjointement avec la CDC 
du Réolais et la CDC du Sud Gironde. 

é, ce 

en 
transférer la perception à compter du 1er juillet et de la délégation au syndicat de la compétence mobilité pour la CDC. 

Codifié aux articles L.2333-64 et suivants du code général des collectivités territoriales (CGCT), le versement mobilité est une 
cotisation qui permet en effet de financer tout investissement et fonctionnement de services ou d'actions qui rentrent dans le 
champ de compétences de l'autorité organisatrice de la mobilité (AOM).

Sont assujettis à ce versement les employeurs publics et privés d'au moins 11 salariés sur l'ensemble du territoire de la CdC 
Convergence-Garonne. En sont exonérées les associations d'utilité publique.

Le taux s'applique sur les revenus d'activité tels qu'ils sont pris en compte pour la détermination de l'assiette des cotisations 
d'assurance maladie mises à la charge des employeurs.

personnes (une ligne de de car par exemple). Cette future ligne de transport régulier sera assurée par le futur syndicat « Sud 
en 

Sud Gironde, à compter du 1er Juillet 2023. 

Il est proposé d'instituer le versement mobilité au taux de 0,50% sur notre territoire.
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Les collectivités publiques et entreprises privées de la Communauté de Communes Convergence-Garonne concernées ont leur 
siège social sur les communes suivantes :

CODE 
INSEE

COMMUNE CODE POSTAL

33 007 ARBANATS 33 640

33 030 BARSAC 33 720

33 040 BEGUEY 33 410

33 076 BUDOS 33 720

33 081 CADILLAC 33 410

33 098 CARDAN 33 410

33 120 CÉRONS 33 720

33 152 DONZAC 33 410

33 156 ESCOUSSANS 33 760

33 176 GABARNAC 33 410

33 197 GUILLOS 33 720

33 205 ILLATS 33 720

33 225 LANDIRAS 33 720

33 231 LAROQUE 33 410

33 241 LESTIAC SUR GARONNE 33 550

33 253 LOUPIAC 33 410

33 288 MONPRIMBLANC 33 410

33 308 OMET 33 410

33 311 PAILLET 33 550

33 327 PODENSAC 33 720

33 334 PORTETS 33 640

33 337 PREIGNAC 33 210

33 343 PUJOLS SUR CIRON 33 210

33 355 RIONS 33 410

33 392 SAINTE CROIX DU MONT 33 410

33 452 SAINT MICHEL DE RIEUFRET 33 720

33 552 VIRELADE 33 720

Monsieur le Vice-Président rappelle que la collectivité n'a pas la possibilité d'exonérer du versement mobilité les associations 
locales ou structures de l'Economie Sociale et Solidaire qui emploient plus de 11 salariés sur le territoire. 

Il propose toutefois au Conseil communautaire d'acter l'exonération du versement mobilité des fondations et associations 
reconnues d'utilité publique à but non lucratif dont l'activité est de caractère social et des associations intermédiaires comme 
prévu par la Loi.

Il est proposé au conseil de bien vouloir l'autoriser à relayer à l'URSSAF la liste des structures concernées qui pourra être 
complétée au fur et à mesure que de nouvelles structures répondant à ces critères pourront être identifiées sur le territoire.

VU la loi 2015-991 du 7 août 2015 portant organisation territoriale de la République, dite NOTRE ;

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2333-64 et suivants ;

LOI n° 2019-1428 du 24 décembre 2019 d'orientation des mobilités dite « LOM »

VU les articles L.1231-10 et suivants du Code des transports ;
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Après avoir entendu les explications de M. le Vice-Président ;

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire :

ACTE l'institution au profit de la CdC Convergence-Garonne, AOM, du versement mobilité à compter du 1er juillet 2023 au taux 

re de la présente décision 

DECIDE l'exonération du versement mobilité des fondations et associations reconnues d'utilité publique dont l'activité est de
caractère social, ainsi que des associations Intermédiaires ;

AUTORISE Monsieur le Président à transmettre à l'URSSAF la liste des structures du territoire de la CdC Convergence-Garonne 
concernées par l'exonération au versement mobilité, qui pourra être complétée au fur et à mesure que de nouvelles structures 
répondant aux critères seront identifiées sur le territoire intercommunal

MIS EN LIGNE LE 21/04/2023



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
TROIS, le 12 Avril à 18h00, le Conseil Communautaire de la COMMUNAUTE DE COMMUNES 

PODENSAC sous la présidence de Monsieur Jocelyn DORÉ, 
Président.

: 6 avril 2023

Catherine BERTIN, Daniel BOUCHET,  Didier CAZIMAJOU, Didier CHARLOT, Dominique CLAVIER, Bernard DANEY, 
François DAURAT, Jean-Marc DEPUYDT, Jocelyn DORÉ, Mylène DOREAU, Bernard DRÉAU, Laurence DUCOS, Philippe 
EXPERT, Laëtitia FAUBET, Thomas FILLIATRE, Maryse FORTINON, Michel GARAT, Alain GIROIRE, Vincent JOINEAU, Corinne 
LAULAN, André MASSIEU, Valérie MENERET, Jean-Bernard PAPIN, Frédéric PEDURAND, Jean Marc PELLETANT, Jean-Claude 
PEREZ, Denis PERNIN, Maguy PEYRONNIN, Sylvie PORTA, Alain QUEYRENS, Audrey RAYNAL, Denis REYNE, Françoise 
SABATIER QUEYREL, Jean-Patrick SOULE, Aline TEYCHENEY.

: Béatrice CARRUESCO (Pouvoir Michel GARAT), Jérôme GAUTHIER (Pouvoir François DAURAT), Pierre LAHITEAU 
(Pouvoir Sylvie PORTA), Michel LATAPY, Julien LE TACON (Pouvoir Maguy PEYRONNIN), Bernard MATEILLE (Pouvoir Jean-
Marc DEPUYDT), Patricia PEIGNEY, Mariline RIDEAU (Pouvoir Jean-Claude PEREZ).

Mme Sylvie PORTA

Membres en exercice : 43 Votes : 

: ....................................35 Exprimés : ............................. 39
   : .....................0 Abstentions : 2 (Béatrice CARRUESCO, Michel GARAT)
Absents : ........................................8
Pouvoirs : .......................................6

POUR : ................................... 38
CONTRE : 1 (André MASSIEU)

Le Quorum est atteint.

D2023-49 : ADMINISTRATION GENERALE ORGANISATION DE LA MOBILITE : ADHESION AU SYNDICAT

LA MOBILITE AUDIT SYNDICAT

-1 du code des transports, dans leur rédaction issue de la loi n°2019-1428 du 24 
-1-1 

er du 1er 
juillet 2021, sauf dans le cas où cette compétence a été transférée par les communes à la communauté de communes dont elles 
sont membres. 

organisatrice de la mobilité sur son territoire, par délibération n°2021-35 du conseil communautaire en date du 24 mars 2021. 

Le SYNDICAT INTERCOMMUNAL DU SECTEUR SCOLAIRE DE LANGON (SISS) exerce des compétences en matière 

BARSAC, BUDOS, PREIGNAC, PUJOLS-SUR-CIRON, SAINTE-CROIX-DU-MONT, étaient également membres du SISS. 
ée 

adhérente du SISS dans le cadre de la représentation- -21, II du 
code général des collectivités territoriales. 

Dans ce même cadre, la communauté de communes du RÉOLAIS EN SUD GIRONDE et la communauté de communes SUD 
GIRONDE sont également devenues membres du SISS. 

er les 
membres du SISS. 

Une réflexion a été entamée de concert avec le SISS et les deux autres communautés de communes, en vue de la transformation 
e la 

-
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le devenir de la compétence « Mobilité » sur le territoire des 
trois communautés de communes. 

Au terme de cette réflexion, il apparaît opportun de faire évoluer le SISS en le transformant en un syndicat mixte doté de la

communautés de communes. 

-27 du code général des collectivités territoriales, « A moins de dispositions 
contraires, confirmées par la décision institutive, l'adhésion de la communauté de communes à un syndicat mixte est subordonnée 
à l'accord des conseils municipaux des communes membres de la communauté de communes, donné dans les conditions de 
majorité qualifiée requises pour la création de la communauté ». Les conseils municipaux des communes membres de la 

En parallèle, il est procédé à une révision des statuts du Syndicat, sur laquelle le conseil communautaire est appelé à se prononcer, 
par une délibération distincte de la présente délibération. 

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L5214-27

-1 du Code des transports

CONSIDERANT la réflexion menée entre le SISS et les communautés de communes en vue de la transformation du SISS en syndicat 

Après avoir entendu les explications de M. le Vice-Président ;

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire :

AUTORISE Monsieur le Président à entreprendre les dém
communes audit Syndicat et à signer tous actes et tous documents à cette fin.

MIS EN LIGNE LE 21/04/2023



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
TROIS, le 12 Avril à 18h00, le Conseil Communautaire de la COMMUNAUTE DE COMMUNES 

PODENSAC sous la présidence de Monsieur Jocelyn DORÉ, 
Président.

: 6 avril 2023

Catherine BERTIN, Daniel BOUCHET,  Didier CAZIMAJOU, Didier CHARLOT, Dominique CLAVIER, Bernard DANEY, 
François DAURAT, Jean-Marc DEPUYDT, Jocelyn DORÉ, Mylène DOREAU, Bernard DRÉAU, Laurence DUCOS, Philippe 
EXPERT, Laëtitia FAUBET, Thomas FILLIATRE, Maryse FORTINON, Michel GARAT, Alain GIROIRE, Vincent JOINEAU, Corinne 
LAULAN, André MASSIEU, Valérie MENERET, Jean-Bernard PAPIN, Frédéric PEDURAND, Jean Marc PELLETANT, Jean-Claude 
PEREZ, Denis PERNIN, Maguy PEYRONNIN, Sylvie PORTA, Alain QUEYRENS, Audrey RAYNAL, Denis REYNE, Françoise 
SABATIER QUEYREL, Jean-Patrick SOULE, Aline TEYCHENEY.

: Béatrice CARRUESCO (Pouvoir Michel GARAT), Jérôme GAUTHIER (Pouvoir François DAURAT), Pierre LAHITEAU 
(Pouvoir Sylvie PORTA), Michel LATAPY, Julien LE TACON (Pouvoir Maguy PEYRONNIN), Bernard MATEILLE (Pouvoir Jean-
Marc DEPUYDT), Patricia PEIGNEY, Mariline RIDEAU (Pouvoir Jean-Claude PEREZ).

Mme Sylvie PORTA

Membres en exercice : 43 Votes : 

: ....................................35 Exprimés : ............................. 30
   : .....................0 Abstentions : 11 (D. BOUCHET,D. CLAVIER, JM. DEPUYDT, J. DORÉ, T. FILLIATRE, M. FORTINON, 

M.GARAT, J. GAUTHIER, V. JOINEAU, J. LE TACON, A. MASSIEU)
Absents : ........................................8
Pouvoirs : .......................................6

POUR : ................................... 30
CONTRE : ................................ 0

Le Quorum est atteint.

D2023-50 : TOURISME SUBVENTION ANNUELLE DANS LE CADRE DE LA CONVENTION -

Monsieur le Vice-Président rappelle que la communauté de communes Convergence Garonne est compétente en matière de 
ise en 

périmètre communautaire. 

La communauté de communes assure les missions suivantes :
Élaboration de la politique touristique locale
Coordination des organismes et structures locaux en lien avec la structuration touristique
Animation et perception de la taxe de séjour

Aménagement, structuration, développement du territ
Accompagnement des porteurs de projets

Accueil

Promotion
Communication
Coordination des acteurs locaux

Commercialisation : dans le respect des conditions prévues aux articles L211-1 à L211-24 etR211-1 à R211-51 du code 
du tourisme
Dans le cadre de la gestion du port de Cadillac-sur-

port
Dans le cadre de
hébergeurs sur SIRTAQUI

Envoyé en préfecture le 20/04/2023

Reçu en préfecture le 20/04/2023

Publié le 

ID : 033-200069581-20230412-D2023_50-DE
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r
cette délibération. 

VU le Code général des collectivités territoriales, 

VU le Code du tourisme,

VU la délibération 2022- -

actions et un budget annuel seront présentés chaque année pour redéfinir le montant de la dotation 
de la collectivité et de la taxe de séjour reversée ;

les contours 
suivants : 

- Mettre à disposition un local à titre gratuit, situé au 2 rue du Cros à Cadillac-sur-Garonne, correspondant à un montant 

-
à la présente délibération) ;

-

Ayant entendu les explications de M. le Vice-Président, 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire :

REVERSE à

INSCRIT les crédits nécessaires au budget 2023.

r

Envoyé en préfecture le 20/04/2023

Reçu en préfecture le 20/04/2023

Publié le 

ID : 033-200069581-20230412-D2023_50-DE

Signé électroniquement par : Sylvie PORTA
Date de signature : 19/04/2023
Qualité : Parapheur Convergence Garonne - Secrétaire de séance

Signé électroniquement par : Jocelyn Dore
Date de signature : 19/04/2023
Qualité : Parapheur Président CdC Convergence Garonne

MIS EN LIGNE LE 21/04/2023



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
TROIS, le 12 Avril à 18h00, le Conseil Communautaire de la COMMUNAUTE DE COMMUNES 

PODENSAC sous la présidence de Monsieur Jocelyn DORÉ, 
Président.

: 6 avril 2023

Catherine BERTIN, Daniel BOUCHET,  Didier CAZIMAJOU, Didier CHARLOT, Dominique CLAVIER, Bernard DANEY, 
François DAURAT, Jean-Marc DEPUYDT, Jocelyn DORÉ, Mylène DOREAU, Bernard DRÉAU, Laurence DUCOS, Philippe 
EXPERT, Laëtitia FAUBET, Thomas FILLIATRE, Maryse FORTINON, Michel GARAT, Alain GIROIRE, Vincent JOINEAU, Corinne 
LAULAN, André MASSIEU, Valérie MENERET, Jean-Bernard PAPIN, Frédéric PEDURAND, Jean Marc PELLETANT, Jean-Claude 
PEREZ, Denis PERNIN, Maguy PEYRONNIN, Sylvie PORTA, Alain QUEYRENS, Audrey RAYNAL, Denis REYNE, Françoise 
SABATIER QUEYREL, Jean-Patrick SOULE, Aline TEYCHENEY.

: Béatrice CARRUESCO (Pouvoir Michel GARAT), Jérôme GAUTHIER (Pouvoir François DAURAT), Pierre LAHITEAU 
(Pouvoir Sylvie PORTA), Michel LATAPY, Julien LE TACON (Pouvoir Maguy PEYRONNIN), Bernard MATEILLE (Pouvoir Jean-
Marc DEPUYDT), Patricia PEIGNEY, Mariline RIDEAU (Pouvoir Jean-Claude PEREZ).

Mme Sylvie PORTA

Membres en exercice : 43 Votes : 

: ....................................35 Exprimés : ............................. 41
   : .....................0 Abstentions : .......................... 0
Absents : ........................................8
Pouvoirs : .......................................6

POUR : ................................... 41
CONTRE : ................................ 0

Le Quorum est atteint.

D2023-51 : DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE
RESEAU MANACOM

Monsieur le Vice-Président rappelle que la Communauté de Communes Convergence Garonne, de par sa compétence « 
oximité et 

Le réseau MANACOM, porté par la CCI de Gironde, a pour objectif la professionnalisation du métier de manager de commerces. 
Pour ce faire, il propose des services et des rendez-vous réguliers à destination des managers du commerce et des collectivités :

Accompagnement des collectivités

Cycles de rencontres

VU le Code général des collectivités territorial,

VU les statuts de la communauté de communes et notamment sa compétence en matière de développement économique,

communautaire ;

-vous thématiques 
pour les collectivités territoriales ;

délibération n°2022-206 du 26 octobre 2022 ;

optimisation de la portée des actions au niveau local mais 
également un accroissement des échanges entre les différentes collectivités de par la portée nationale de ce réseau ;

Envoyé en préfecture le 20/04/2023

Reçu en préfecture le 20/04/2023

Publié le 

ID : 033-200069581-20230412-D2023_51-DE
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CONSIDERANT que le réseau vise autant les élus que les managers et les collaborateurs de la collectivité ;

Ayant entendu les explications de M. le Vice-Président, 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire :

APPROUVE le renouvellement de 

AUTORISE Monsieur le Président à signer tout document utile à cette adhésion.

Envoyé en préfecture le 20/04/2023

Reçu en préfecture le 20/04/2023

Publié le 

ID : 033-200069581-20230412-D2023_51-DE

Signé électroniquement par : Sylvie PORTA
Date de signature : 19/04/2023
Qualité : Parapheur Convergence Garonne - Secrétaire de séance

Signé électroniquement par : Jocelyn Dore
Date de signature : 19/04/2023
Qualité : Parapheur Président CdC Convergence Garonne

MIS EN LIGNE LE 21/04/2023



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
TROIS, le 12 Avril à 18h00, le Conseil Communautaire de la COMMUNAUTE DE COMMUNES 

PODENSAC sous la présidence de Monsieur Jocelyn DORÉ, 
Président.

: 6 avril 2023

Catherine BERTIN, Daniel BOUCHET,  Didier CAZIMAJOU, Didier CHARLOT, Dominique CLAVIER, Bernard DANEY, 
François DAURAT, Jean-Marc DEPUYDT, Jocelyn DORÉ, Mylène DOREAU, Bernard DRÉAU, Laurence DUCOS, Philippe 
EXPERT, Laëtitia FAUBET, Thomas FILLIATRE, Maryse FORTINON, Michel GARAT, Alain GIROIRE, Vincent JOINEAU, Corinne 
LAULAN, André MASSIEU, Valérie MENERET, Jean-Bernard PAPIN, Frédéric PEDURAND, Jean Marc PELLETANT, Jean-Claude 
PEREZ, Denis PERNIN, Maguy PEYRONNIN, Sylvie PORTA, Alain QUEYRENS, Audrey RAYNAL, Denis REYNE, Françoise 
SABATIER QUEYREL, Jean-Patrick SOULE, Aline TEYCHENEY.

: Béatrice CARRUESCO (Pouvoir Michel GARAT), Jérôme GAUTHIER (Pouvoir François DAURAT), Pierre LAHITEAU 
(Pouvoir Sylvie PORTA), Michel LATAPY, Julien LE TACON (Pouvoir Maguy PEYRONNIN), Bernard MATEILLE (Pouvoir Jean-
Marc DEPUYDT), Patricia PEIGNEY, Mariline RIDEAU (Pouvoir Jean-Claude PEREZ).

Mme Sylvie PORTA

Membres en exercice : 43 Votes : 

: ....................................35 Exprimés : ............................. 41
   : .....................0 Abstentions : .......................... 0
Absents : ........................................8
Pouvoirs : .......................................6

POUR : ................................... 41
CONTRE : ................................ 0

Le Quorum est atteint.

D2023-52 : DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA CDC CONVERGENCE
GARONNE ET LE CLUB ENTREPRENEURS 2 RIVES FORMATIONS PROFESSIONNELLES

La Communauté de Communes Convergence Garonne, dans sa politique de développement économique, entend accompagner et 
é 

de communes souhaite ainsi déployer annuellement un programme de formations adapté et construit en fonction des besoins des 

cette action 
a été recalibrée pour être reconduite en 2023.

VU le Code Général des collectivité territoriales ; 

ises comme un élément vecteur de leur développement ;

de ses dirigeants, la CDC souhaite ainsi déployer annuellement un programme de formations adapté et construit en fonction de 
leurs besoins ;

CONSIDERANT le rôle fédérateur du Club des entrepreneurs 2 Rives sur le territoire et leur implication auprès des chefs 

Il incombera ainsi au Club de : 
Proposer des actions de formations en adéquation avec les besoins des entreprises sur le territoire ;
Solliciter prioritairement des formateurs certifiés et présents sur le territoire de la CDC ou, à défaut, sur le territoire 
girondin ;

ions mises en place (adhérents et non adhérents au 
club) ;

Envoyé en préfecture le 20/04/2023

Reçu en préfecture le 20/04/2023

Publié le 

ID : 033-200069581-20230412-D2023_52-DE
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CONSIDERANT que pour la réalisation de cette action, la CDC mettra à disposition du club un kit de communication dédié et des 
outils de suivi adapté.  La CDC participera également activement à la diffusion du programme de formations auprès des 
entreprises ;

CONSI

CONSIDERANT la convention de partenariat présentée en annexe.

Ayant entendu les explications de M. le Vice-Président, 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire :

AUTORISE Monsieur le Président à signer ladite convention de partenariat ;

INSCRIT au budget 2023 les crédits nécessaires à la réalisation de cette action.

Envoyé en préfecture le 20/04/2023

Reçu en préfecture le 20/04/2023

Publié le 

ID : 033-200069581-20230412-D2023_52-DE

Signé électroniquement par : Sylvie PORTA
Date de signature : 19/04/2023
Qualité : Parapheur Convergence Garonne - Secrétaire de séance

Signé électroniquement par : Jocelyn Dore
Date de signature : 19/04/2023
Qualité : Parapheur Président CdC Convergence Garonne

MIS EN LIGNE LE 21/04/2023



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
TROIS, le 12 Avril à 18h00, le Conseil Communautaire de la COMMUNAUTE DE COMMUNES 

PODENSAC sous la présidence de Monsieur Jocelyn DORÉ, 
Président.

: 6 avril 2023

Catherine BERTIN, Daniel BOUCHET,  Didier CAZIMAJOU, Didier CHARLOT, Dominique CLAVIER, Bernard DANEY, 
François DAURAT, Jean-Marc DEPUYDT, Jocelyn DORÉ, Mylène DOREAU, Bernard DRÉAU, Laurence DUCOS, Philippe 
EXPERT, Laëtitia FAUBET, Thomas FILLIATRE, Maryse FORTINON, Michel GARAT, Alain GIROIRE, Vincent JOINEAU, Corinne 
LAULAN, André MASSIEU, Valérie MENERET, Jean-Bernard PAPIN, Frédéric PEDURAND, Jean Marc PELLETANT, Jean-Claude 
PEREZ, Denis PERNIN, Maguy PEYRONNIN, Sylvie PORTA, Alain QUEYRENS, Audrey RAYNAL, Denis REYNE, Françoise 
SABATIER QUEYREL, Jean-Patrick SOULE, Aline TEYCHENEY.

: Béatrice CARRUESCO (Pouvoir Michel GARAT), Jérôme GAUTHIER (Pouvoir François DAURAT), Pierre LAHITEAU 
(Pouvoir Sylvie PORTA), Michel LATAPY, Julien LE TACON (Pouvoir Maguy PEYRONNIN), Bernard MATEILLE (Pouvoir Jean-
Marc DEPUYDT), Patricia PEIGNEY, Mariline RIDEAU (Pouvoir Jean-Claude PEREZ).

Mme Sylvie PORTA

Membres en exercice : 43 Votes : 

: ....................................35 Exprimés : ............................. 38
   : .....................0 Abstentions : 3 (L. DUCOS ,V. JOINEAU, A. RAYNAL)
Absents : ........................................8
Pouvoirs : .......................................6

POUR : ................................... 38
CONTRE : ................................ 0

Le Quorum est atteint.

D2023-54 : RESSOURCES HUMAINES

Pour faciliter la gestion du service public et assurer sa continuité, les employeurs publics peuvent, dans certaines situations, 
recruter du personnel contractuel. Selon les cas, il s'agit de recrutements liés à des besoins temporaires : renfort, remplacement 
ou à des emplois permanents (situations prévues par la loi).

sement temporaire d'activité au 
sein du pôle développement territorial due à la vacance de plusieurs postes de chef de service, ayant entraîné une surcharge des 
tâches administratives. Ce contrat est pour une durée de 6 mois renouvelable une fois.

VU le Code Général des Collectivité Territoriales ;

VU le Code général de la fonction publique ;

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif 
aux agents non titulaires de la Fonction Publique territoriale ;

territoire pour faire face à un accroissement temporaire d'activité au sein du pôle développement territorial due à la vacance de 
plusieurs postes de chef de service, ayant entraîné une surcharge des tâches administratives.

Ayant entendu les explications de Monsieur le Président ; 
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Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire :

-
exposées. 

AUTORISE Monsieur le Président à signer ledit contrat ;

DIT que les crédits nécessaires seront inscrits au budget primitif 2023.

MIS EN LIGNE LE 21/04/2023



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
TROIS, le 12 Avril à 18h00, le Conseil Communautaire de la COMMUNAUTE DE COMMUNES 

PODENSAC sous la présidence de Monsieur Jocelyn DORÉ, 
Président.

: 6 avril 2023

Catherine BERTIN, Daniel BOUCHET,  Didier CAZIMAJOU, Didier CHARLOT, Dominique CLAVIER, Bernard DANEY, 
François DAURAT, Jean-Marc DEPUYDT, Jocelyn DORÉ, Mylène DOREAU, Bernard DRÉAU, Laurence DUCOS, Philippe 
EXPERT, Laëtitia FAUBET, Thomas FILLIATRE, Maryse FORTINON, Michel GARAT, Alain GIROIRE, Vincent JOINEAU, Corinne 
LAULAN, André MASSIEU, Valérie MENERET, Jean-Bernard PAPIN, Frédéric PEDURAND, Jean Marc PELLETANT, Jean-Claude 
PEREZ, Denis PERNIN, Maguy PEYRONNIN, Sylvie PORTA, Alain QUEYRENS, Audrey RAYNAL, Denis REYNE, Françoise 
SABATIER QUEYREL, Jean-Patrick SOULE, Aline TEYCHENEY.

: Béatrice CARRUESCO (Pouvoir Michel GARAT), Jérôme GAUTHIER (Pouvoir François DAURAT), Pierre LAHITEAU 
(Pouvoir Sylvie PORTA), Michel LATAPY, Julien LE TACON (Pouvoir Maguy PEYRONNIN), Bernard MATEILLE (Pouvoir Jean-
Marc DEPUYDT), Patricia PEIGNEY, Mariline RIDEAU (Pouvoir Jean-Claude PEREZ).

Mme Sylvie PORTA

Membres en exercice : 43 Votes : 

: ....................................35 Exprimés : ............................. 36
   : .....................0 Abstentions : 5 (B. CARRUESCO, L. DUCOS, M. GARAT, V. JOINEAU, A. MASSIEU)
Absents : ........................................8
Pouvoirs : .......................................6

POUR : ................................... 36
CONTRE : ................................ 0

Le Quorum est atteint.

D2023-53 : RESSOURCES HUMAINES COMMUNE DE CADILLAC-SUR-
GARONNE AU PROFIT DU SERVICE FINANCES DE LA CDC

Monsieur Jocelyn DORÉ, Président expose que la communauté de communes Convergence Garonne doit faire face à plusieurs 
congés de maladie au sein du service finances depuis plusieurs mois. 

Les communes membres de la Communauté de communes ont été sollicitées pour mettre à disposition du personnel formé en 
comptabilité/finances publiques pour permettre la gestion quotidienne de la comptabilité.

La commune de Cadillac-sur-Garonne a proposé de mettre à disposition un agent communal, pour un an, un jour par semaine, à 
raison de 7 heures par jour, sauf nécessités de services en comptabilité à la mairie de Cadillac-sur-Garonne.

Cet agent assurera les missions développées dans la convention de mise à disposition.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;

VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale en ses 
dispositions des articles 61 à 63 ;

VU le décret n°2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition applicable aux collectivités territoriales et aux 
établissements publics administratifs locaux ;

VU le projet de convention ;

CONSIDERANT que pour une bonne organisation du service finances, il convient de recourir à cette mise à disposition

Ayant entendu les explications de M. le Président, 
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Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire :

-sur-Garonne dans les 
conditions ci-exposées

AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer la convention de mise à disposition correspondante.

MIS EN LIGNE LE 21/04/2023



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
TROIS, le 12 Avril à 18h00, le Conseil Communautaire de la COMMUNAUTE DE COMMUNES 

PODENSAC sous la présidence de Monsieur Jocelyn DORÉ, 
Président.

: 6 avril 2023

Catherine BERTIN, Daniel BOUCHET,  Didier CAZIMAJOU, Didier CHARLOT, Dominique CLAVIER, Bernard DANEY, 
François DAURAT, Jean-Marc DEPUYDT, Jocelyn DORÉ, Mylène DOREAU, Bernard DRÉAU, Laurence DUCOS, Philippe 
EXPERT, Laëtitia FAUBET, Thomas FILLIATRE, Maryse FORTINON, Michel GARAT, Alain GIROIRE, Vincent JOINEAU, Corinne 
LAULAN, André MASSIEU, Valérie MENERET, Jean-Bernard PAPIN, Frédéric PEDURAND, Jean Marc PELLETANT, Jean-Claude 
PEREZ, Denis PERNIN, Maguy PEYRONNIN, Sylvie PORTA, Alain QUEYRENS, Audrey RAYNAL, Denis REYNE, Françoise 
SABATIER QUEYREL, Jean-Patrick SOULE, Aline TEYCHENEY.

: Béatrice CARRUESCO (Pouvoir Michel GARAT), Jérôme GAUTHIER (Pouvoir François DAURAT), Pierre LAHITEAU 
(Pouvoir Sylvie PORTA), Michel LATAPY, Julien LE TACON (Pouvoir Maguy PEYRONNIN), Bernard MATEILLE (Pouvoir Jean-
Marc DEPUYDT), Patricia PEIGNEY, Mariline RIDEAU (Pouvoir Jean-Claude PEREZ).

Mme Sylvie PORTA

Membres en exercice : 43 Votes : 

: ....................................35 Exprimés : ............................. 39
   : .....................0 Abstentions : 2 (Frédéric PEDURANT, Denis PERNIN)
Absents : ........................................8
Pouvoirs : .......................................6

POUR : ................................... 39
CONTRE : ................................ 0

Le Quorum est atteint.

D2023-55 : FINANCES BUDGET REPRISE ANTICIPEE DES RESULTATS 2022 AU BUDGET PRIMITIF 2023

-
par l après constatation des résultats définitifs lors du vote du compte administratif.

il 
cice clos et avant adoption du compte administratif, procéder à la reprise anticipée de 

par la 
production du compte de gestion sign
(documents à annexer à la délibération).

Le budget primitif est voté avec reprise anticipée des résultats, si le compte administratif N- ment 
du vote du budget primitif.

21 
f, la collectivité vote avec reprise 

anticipée des résultats.

e 
on de résultat définitive intervenant après le vote du compte 

administratif.

l établie par 
able, accompagnée par des extraits du compte de gestion (états II-1 et II-

restes à réaliser.

sultats 
font apparaître une différence avec les montants repris par anticipation, procéder à la régularisation dans la plus proche décision 
budgétaire suivant le vote du compte administratif.

Les résultats de la section de fonctionnement, le besoin de financement de la se
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Les restes à réaliser sont également repris par anticipation. Il est possible au conseil communautaire de reprendre par anticipation 
-à-

budget primitif 2023.

Si le compte administratif venait à faire apparaître une différence avec 
délibérante devrait procéder à leur régularisation et à la reprise des écarts dans la plus proche décision budgétaire suivant le vote 

rcice 2023.

660 00 BUDGET PRINCIPAL

RESULTATS DU BUDGET PRINCIPAL 660 00 - 2022

Résultat de la section de fonctionnement à affecter

antérieur 2021
Résultat comptable cumulé Excédent

-

Résultat reporté de 
Résultat comptable cumulé Excédent
TOTAL GÉNÉRAL

Restes à réaliser

mandatées en 2022
Solde négatif des restes à réaliser - 175 031,44

Besoin réel de financement dégagé à la section
Affectation à l'article 1068 - Excédents de fonctionnement capitalisés:

0,00

Excédent reporté à la section de fonctionnement R002 du budget PRINCPAL 2023
Excédent reporté à la section d'investissement R001 du budget PRINCIPAL 2023

       REPRISE ANTICIPEE DU RESULTAT :             
Section de Fonctionnement Recettes - Excédent reporté (compte R002)
Section d'Investissement - Recettes - Excédent reporté (compte R001)
Report en dépenses d'INVESTISSEMENT
Report en recettes d'INVESTISSEMENT

660 19 BUDGET ANNEXE GEMAPI

RESULTATS DU BUDGET GEMAPI 660 19- 2022



3

660 25 BUDGET ANNEXE SPANC

Résultat de la section de fonctionnement à affecter

Résultat comptable cumulé Excédent

Besoin réel de financement de la section Résultat de la 

-
Résultat comptable cumulé Déficit - 18 118,24

TOTAL GÉNÉRAL

Restes à réaliser

0,00
Solde négatif des restes à réaliser - 37 325,00

Besoin réel de financement dégagé à la section

Affectation à l'article 1068 - Excédents de fonctionnement capitalisés:

Excédent reporté à la section de fonctionnement R002 du budget 2023
Déficit reporté à la section d'investissement D001 du budget 2023 -

       REPRISE   ANTICIPEE   DU   RESULTAT   :               

Section de Fonctionnement Recettes - Excédent reporté (compte R002)

Section d'investissement Dépenses -Déficit reporté (compte D001) -

Report RAR en dépenses d'INVESTISSEMENT

Report RAR en recettes d'INVESTISSEMENT

Affectation à l'article 1068 - Excédents de fonctionnement capitalisés : 55 
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660 35 BUDGET ANNEXE ORDURES MENAGERES GARONNE

Résultat de la section de fonctionnement à affecter
Résultat de la section de 2022

-

Résultat reporté de antérieur 2021
Résultat comptable cumulé Déficit - 11 939,45

Besoin réel de financement de la section 
Résultat de la

de 2022
Résultat reporté de antérieur 2021
Résultat comptable cumulé Excédent

TOTAL GÉNÉRAL

Restes à réaliser
Néant 0,00

Recettes engagées non mandatées en 2022 Néant 0,00
Solde positif des restes à réaliser

Affectation à l'article 1068 - Excédents de fonctionnement 
capitalisés: Déficit reporté à la section de fonctionnement D002
du budget 2023

-

Excédent reporté à la section d'investissement R001 du budget 2023
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      REPRISE  ANTICIPEE  DU   RESULTAT  :              
Section de Fonctionnement Dépenses - Déficit reporté (compte D002)

-

Section d'Investissement - Recettes - Excédent reporté (compte R001)
Report en dépenses d'INVESTISSEMENT 0,00
Report en recettes d'INVESTISSEMENT 0,00

660 36 BUDGET ANNEXE DECHETS MENAGERS PODENSAC

Résultat de la section de fonctionnement à affecter
Résultat de la section de fonctionnement 2022 -

Résultat reporté de antérieur 2022
Résultat comptable cumulé Excédent 648 348,38 

Besoin réel de financement de la section

Résultat de la section de 2022 -

Résultat reporté de antérieur 2021
Résultat comptable cumulé Déficit -129 688,04 

TOTAL GÉNÉRAL 518 660,34 

Restes à réaliser

Dépenses engagées non mandatées en 2022

Recettes engagées non mandatées en 2022
Solde négatif des restes à réaliser -434 379,12 

Besoin réel de financement dégagé à la section

Affectation à l'article 1068 - Excédents de fonctionnement capitalisés :

Excédent reporté à la section de fonctionnement R002 du budget 2023
Déficit reporté à la section d'investissement D001 du budget 2023 -

REPRISE  ANTICIPEE  DU  RESULTAT  :          

Section de Fonctionnement Recettes - Excédent reporté (compte R002)
Section d'investissement Dépenses -Déficit reporté (compte D001)
Report RAR en dépenses d'INVESTISSEMENT
Report RAR en recettes d'INVESTISSEMENT
Affectation à l'article 1068 - Excédents de fonctionnement capitalisés :

660 53 BUDGET ANNEXE PONTONS
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Résultat de la section de fonctionnement à affecter

Résultat comptable cumulé Excédent

Besoin réel de financement de la section Résultat de la section 

Résultat comptable cumulé Excédent

TOTAL GÉNÉRAL

Restes à réaliser 0,00

0,00
Solde négatif des restes à réaliser

Besoin réel de financement dégagé à la section
Affectation à l'article 1068 - Excédents de fonctionnement capitalisés:

0,00

Excédent reporté à la section de fonctionnement R002 du budget 2023

Excédent reporté à la section d'investissement R001 du budget 2023

         REPRISE   ANTICIPEE   DU   RESULTAT   :                  
Section de Fonctionnement Recettes - Excédent reporté (compte R002)       174 998,12
Section d'investissement Recettes- Excédent reporté (compte R001)           2 400,00

660 71 BUDGET ANNEXE ZA COUDANNES 1

RESULTATS DU BUDGET COUDANNES 1 660 71 2022

Résultat de la section de fonctionnement à affecter

Résultat de la section de 2022 0,00

Résultat reporté de antérieur 2021 0,00

Résultat comptable cumulé
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Besoin réel de financement de la section Résultat de la section 

2022

Résultat reporté de antérieur 2021 -

Résultat comptable cumulé Déficit

TOTAL GÉNÉRAL

Restes à réaliser
0,00

0,00

Solde négatif des restes à réaliser

Besoin réel de financement dégagé à la section Néant

Affectation à l'article 1068 - Excédents de fonctionnement capitalisés: 0,00

       REPRISE   ANTICIPEE   DU   RESULTAT   :               
Aucune reprise

660 72 BUDGET ANNEXE ZA COUDANNES 2

RESULTATS DU BUDGET COUDANNES 1 660 72 2022

       REPRISE   ANTICIPEE   DU   RESULTAT   :               
Aucune reprise

Résultat de la section de fonctionnement à affecter

Résultat de la section de 2022 0,00

Résultat reporté de antérieur 2021 0,00

Résultat comptable cumulé

Besoin réel de financement de la section Résultat de la section 

2022

0,00

Résultat reporté de antérieur 2021 0,00

Résultat comptable cumulé Déficit

TOTAL GÉNÉRAL

Restes à réaliser 0,00

0,00

Solde négatif des restes à réaliser

Besoin réel de financement dégagé à la section Néant

Affectation à l'article 1068 - Excédents de fonctionnement capitalisés: 0,00
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Il est proposé que de ces montants soit inscrit dans le budget primitif 2023, ainsi que le détail des restes à réaliser.

La délibération définitive du résultat devra intervenir après le vote du compte administratif 2022.

VU les instructions budgétaires et comptable M14, M4 et M49

CONSIDERANT les comptes de gestion signés de la Directrice du SGC La Réole,

CONSIDERANT le contrôle de conformité réalisé entre les comptes de gestion et les résultats des comptes administratifs 
présentés ci-dessus ; 

CONSIDERANT les difficultés rencontrées avec le progiciel de gestion financière pour du compte administratif 2022
du budget principal,

CONSIDERANT que comptes administratifs des budgets annexes ne peut être fait dans une séance distincte de celle
de du compte administratif du budget principal,

CONSIDERANT matérielle de produire les annexes du compte administratif avant le vote du budget,
Ayant entendu les explications de M. le Vice-Président, 

Après en avoir délibéré le conseil communautaire :

MIS EN LIGNE LE 21/04/2023



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
TROIS, le 12 Avril à 18h00, le Conseil Communautaire de la COMMUNAUTE DE COMMUNES 

PODENSAC sous la présidence de Monsieur Jocelyn DORÉ, 
Président.

: 6 avril 2023

Catherine BERTIN, Daniel BOUCHET,  Didier CAZIMAJOU, Didier CHARLOT, Dominique CLAVIER, Bernard DANEY, 
François DAURAT, Jean-Marc DEPUYDT, Jocelyn DORÉ, Mylène DOREAU, Bernard DRÉAU, Laurence DUCOS, Philippe 
EXPERT, Laëtitia FAUBET, Thomas FILLIATRE, Maryse FORTINON, Michel GARAT, Alain GIROIRE, Vincent JOINEAU, Corinne 
LAULAN, André MASSIEU, Valérie MENERET, Jean-Bernard PAPIN, Frédéric PEDURAND, Jean Marc PELLETANT, Jean-Claude 
PEREZ, Denis PERNIN, Maguy PEYRONNIN, Sylvie PORTA, Alain QUEYRENS, Audrey RAYNAL, Denis REYNE, Françoise 
SABATIER QUEYREL, Jean-Patrick SOULE, Aline TEYCHENEY.

: Béatrice CARRUESCO (Pouvoir Michel GARAT), Jérôme GAUTHIER (Pouvoir François DAURAT), Pierre LAHITEAU 
(Pouvoir Sylvie PORTA), Michel LATAPY, Julien LE TACON (Pouvoir Maguy PEYRONNIN), Bernard MATEILLE (Pouvoir Jean-
Marc DEPUYDT), Patricia PEIGNEY, Mariline RIDEAU (Pouvoir Jean-Claude PEREZ).

Mme Sylvie PORTA

Membres en exercice : 43 Votes : 

: ....................................35 Exprimés : ............................. 41
   : .....................0 Abstentions : .......................... 0
Absents : ........................................8
Pouvoirs : .......................................6

POUR : ................................... 40
CONTRE : 1 (André MASSIEU)

Le Quorum est atteint.

D2023-56 : FINANCES PLU I

M. Le Vice-

programme pluriannuel. Le Crédit de Paiement (CP) constitue la limite supérieure des dépenses qui peuvent être mandatées 
rrespondante. 

proposé

VU les articles L.5217-10-7, L.2311-3 et R.2311-9 du Code général des collectivités territoriales ; 

VU le décret n°97-175 du 20 février 1997 modifiant le code des communes et relatif à la procédure des autorisations de 
programme et des crédits de paiement ; 

VU la délibération 2017- rogramme et crédits de paiement 
n°2017-

VU la délibération 2020-
n°2017-
151 800 

VU la délibération 2022-
n°2017-
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CONSIDERANT la volonté de la Communauté de Communes de réajuster les perspectives pluriannuelles des dépenses au regard 

CONSIDERANT que suite à la demande de la Communauté de Communes de redéfinir les modalités de travail pour élaborer le 
PLUi, en lien avec : 

de PADD avec les nouveaux élus,
ion du PLUi et des besoins de productions intermédiaires,

La volonté exprimée par la CDC de renforcer la dynamique de co-construction du projet de PLUi avec les communes, en 
lien avec la gouvernance issue de la Charte,

janvier 2021 ; 

-

Ayant entendu les explications de M. le Vice-Président, 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire :

-

ante N+1 ;

AUTORISE Monsieur le Président à signer les documents permettant de modifier cette opération et à inscrire les crédits 

MIS EN LIGNE LE 21/04/2023



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
c TROIS, le 12 Avril à 18h00, le Conseil Communautaire de la COMMUNAUTE DE COMMUNES 

PODENSAC sous la présidence de Monsieur Jocelyn DORÉ, 
Président.

: 6 avril 2023

Catherine BERTIN, Daniel BOUCHET,  Didier CAZIMAJOU, Didier CHARLOT, Dominique CLAVIER, Bernard DANEY, 
François DAURAT, Jean-Marc DEPUYDT, Jocelyn DORÉ, Mylène DOREAU, Bernard DRÉAU, Laurence DUCOS, Philippe 
EXPERT, Laëtitia FAUBET, Thomas FILLIATRE, Maryse FORTINON, Michel GARAT, Alain GIROIRE, Vincent JOINEAU, Corinne 
LAULAN, André MASSIEU, Valérie MENERET, Jean-Bernard PAPIN, Frédéric PEDURAND, Jean Marc PELLETANT, Jean-Claude 
PEREZ, Denis PERNIN, Maguy PEYRONNIN, Sylvie PORTA, Alain QUEYRENS, Audrey RAYNAL, Denis REYNE, Françoise 
SABATIER QUEYREL, Jean-Patrick SOULE, Aline TEYCHENEY.

: Béatrice CARRUESCO (Pouvoir Michel GARAT), Jérôme GAUTHIER (Pouvoir François DAURAT), Pierre LAHITEAU 
(Pouvoir Sylvie PORTA), Michel LATAPY, Julien LE TACON (Pouvoir Maguy PEYRONNIN), Bernard MATEILLE (Pouvoir Jean-
Marc DEPUYDT), Patricia PEIGNEY, Mariline RIDEAU (Pouvoir Jean-Claude PEREZ).

Mme Sylvie PORTA

Membres en exercice : 43 Votes : 

: ....................................35 Exprimés : ............................. 41
   : .....................0 Abstentions : .......................... 0
Absents : ........................................8
Pouvoirs : .......................................6

POUR : ................................... 41
CONTRE : ................................ 0

Le Quorum est atteint.

D2023-57 : FINANCES -01
BATIMENT ADMINISTRATIF A USAGE DE BUREAUX

VU les articles L.5217-10-7, L.2311-3 et R.2311-9 du code général des collectivités territoriales ; 

VU le décret n°97-175 du 20 février 1997 modifiant le code des communes et relatif à la procédure des autorisations de 
programme et des crédits de paiement ; 

; 

services de la CdC,

Ayant entendu les explications de M. le Vice-Président, 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire :

DECIDE -
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AUTORISE Monsieur le Président à signer les documents permettant de clôturer cette opération et à inscrire les crédits 

MIS EN LIGNE LE 21/04/2023



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
TROIS, le 12 Avril à 18h00, le Conseil Communautaire de la COMMUNAUTE DE COMMUNES 

PODENSAC sous la présidence de Monsieur Jocelyn DORÉ, 
Président.

: 6 avril 2023

Catherine BERTIN, Daniel BOUCHET,  Didier CAZIMAJOU, Didier CHARLOT, Dominique CLAVIER, Bernard DANEY, 
François DAURAT, Jean-Marc DEPUYDT, Jocelyn DORÉ, Mylène DOREAU, Bernard DRÉAU, Laurence DUCOS, Philippe 
EXPERT, Laëtitia FAUBET, Thomas FILLIATRE, Maryse FORTINON, Michel GARAT, Alain GIROIRE, Vincent JOINEAU, Corinne 
LAULAN, André MASSIEU, Valérie MENERET, Jean-Bernard PAPIN, Frédéric PEDURAND, Jean Marc PELLETANT, Jean-Claude 
PEREZ, Denis PERNIN, Maguy PEYRONNIN, Sylvie PORTA, Alain QUEYRENS, Audrey RAYNAL, Denis REYNE, Françoise 
SABATIER QUEYREL, Jean-Patrick SOULE, Aline TEYCHENEY.

: Béatrice CARRUESCO (Pouvoir Michel GARAT), Jérôme GAUTHIER (Pouvoir François DAURAT), Pierre LAHITEAU 
(Pouvoir Sylvie PORTA), Michel LATAPY, Julien LE TACON (Pouvoir Maguy PEYRONNIN), Bernard MATEILLE (Pouvoir Jean-
Marc DEPUYDT), Patricia PEIGNEY, Mariline RIDEAU (Pouvoir Jean-Claude PEREZ).

Mme Sylvie PORTA

Membres en exercice : 43 Votes : 

: ....................................35 Exprimés : ............................. 41
   : .....................0 Abstentions : .......................... 0
Absents : ........................................8
Pouvoirs : .......................................6

POUR : ................................... 41
CONTRE : ................................ 0

Le Quorum est atteint.

D2023-58 : FINANCES -
01 POUR UNE OPERATION

M. le Vice-
collectivité de ne pas faire supporter au 

paiement.

VU les articles L.5217-10-7, L.2311-3 et R.2311-9 du code général des collectivités territoriales ; 

VU le décret n°97-175 du 20 février 1997 modifiant le code des communes et relatif à la procédure des autorisations de 
programme et des crédits de paiement ; 

Ayant entendu les explications de M. le Vice-Président, 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire :

-
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AUTORISE Monsieur le Président à signer les documents permettant de gérer cette opération et à inscrire les crédits budgétaires 

MIS EN LIGNE LE 21/04/2023



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
TROIS, le 12 Avril à 18h00, le Conseil Communautaire de la COMMUNAUTE DE COMMUNES 

PODENSAC sous la présidence de Monsieur Jocelyn DORÉ, 
Président.

: 6 avril 2023

Catherine BERTIN, Daniel BOUCHET,  Didier CAZIMAJOU, Didier CHARLOT, Dominique CLAVIER, Bernard DANEY, 
François DAURAT, Jean-Marc DEPUYDT, Jocelyn DORÉ, Mylène DOREAU, Bernard DRÉAU, Laurence DUCOS, Philippe 
EXPERT, Laëtitia FAUBET, Thomas FILLIATRE, Maryse FORTINON, Michel GARAT, Alain GIROIRE, Vincent JOINEAU, Corinne 
LAULAN, André MASSIEU, Valérie MENERET, Jean-Bernard PAPIN, Frédéric PEDURAND, Jean Marc PELLETANT, Jean-Claude 
PEREZ, Denis PERNIN, Maguy PEYRONNIN, Sylvie PORTA, Alain QUEYRENS, Audrey RAYNAL, Denis REYNE, Françoise 
SABATIER QUEYREL, Jean-Patrick SOULE, Aline TEYCHENEY.

: Béatrice CARRUESCO (Pouvoir Michel GARAT), Jérôme GAUTHIER (Pouvoir François DAURAT), Pierre LAHITEAU 
(Pouvoir Sylvie PORTA), Michel LATAPY, Julien LE TACON (Pouvoir Maguy PEYRONNIN), Bernard MATEILLE (Pouvoir Jean-
Marc DEPUYDT), Patricia PEIGNEY, Mariline RIDEAU (Pouvoir Jean-Claude PEREZ).

Mme Sylvie PORTA

Membres en exercice : 43 Votes : 

: ....................................35 Exprimés : ............................. 40
   : .....................0 Abstentions : 1 (Laurence DUCOS)
Absents : ........................................8
Pouvoirs : .......................................6

POUR : ................................... 40
CONTRE : ................................ 0

Le Quorum est atteint.

D2023-59 : RESSOURCES HUMAINES RAPPORT EGALITE FEMMES

Dans les établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre regroupant plus de 20 000 habitants, 
préalablement aux débats sur le projet de budget, le Président présente un rapport sur la situation en matière d'égalité entre les 
femmes et les hommes intéressant le fonctionnement de la collectivité, les politiques qu'elle mène sur son territoire et les 
orientations et programmes de nature à améliorer cette situation. 

VU la loi n°2014-

VU la loi n°2016-483 du 20 avril 2016 relative à la déontologie et aux droits et obligations des fonctionnaires ; 

VU la loi n°2016-1088 du 08 aout 2016 relative au travail, à la modernisation du dialogue social et la sécurisation des parcours 
professionnels ; 

VU la loi n°2017-

VU le décret n°2015-761 du 24 juin 2015 relatif au rapport sur la situation en matière d'égalité entre les femmes et les 

CONSIDERANT que la loi du 04 août 2014 précise que les collectivités de plus de 20 000 habitants doivent présenter un 
rapport égalité femmes hommes avant le vote du budget. Ce rapport doit se décliner en deux parties : la première est dédiée à
un diagnostic interne et la seconde doit mettre en valeur les actions menées ; 

Ayant entendu les explications de M. le Président ;

Envoyé en préfecture le 20/04/2023

Reçu en préfecture le 20/04/2023

Publié le 

ID : 033-200069581-20230412-D2023_59-DE
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Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire :

Envoyé en préfecture le 20/04/2023

Reçu en préfecture le 20/04/2023

Publié le 

ID : 033-200069581-20230412-D2023_59-DE

Signé électroniquement par : Sylvie PORTA
Date de signature : 19/04/2023
Qualité : Parapheur Convergence Garonne - Secrétaire de séance

Signé électroniquement par : Jocelyn Dore
Date de signature : 19/04/2023
Qualité : Parapheur Président CdC Convergence Garonne

MIS EN LIGNE LE 21/04/2023



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
TROIS, le 12 Avril à 18h00, le Conseil Communautaire de la COMMUNAUTE DE COMMUNES 

PODENSAC sous la présidence de Monsieur Jocelyn DORÉ, 
Président.

: 6 avril 2023

Catherine BERTIN, Daniel BOUCHET,  Didier CAZIMAJOU, Didier CHARLOT, Dominique CLAVIER, Bernard DANEY, 
François DAURAT, Jean-Marc DEPUYDT, Jocelyn DORÉ, Mylène DOREAU, Bernard DRÉAU, Laurence DUCOS, Philippe 
EXPERT, Laëtitia FAUBET, Thomas FILLIATRE, Maryse FORTINON, Michel GARAT, Alain GIROIRE, Vincent JOINEAU, Corinne 
LAULAN, André MASSIEU, Valérie MENERET, Jean-Bernard PAPIN, Frédéric PEDURAND, Jean Marc PELLETANT, Jean-Claude 
PEREZ, Denis PERNIN, Maguy PEYRONNIN, Sylvie PORTA, Alain QUEYRENS, Audrey RAYNAL, Denis REYNE, Françoise 
SABATIER QUEYREL, Jean-Patrick SOULE, Aline TEYCHENEY.

: Béatrice CARRUESCO (Pouvoir Michel GARAT), Jérôme GAUTHIER (Pouvoir François DAURAT), Pierre LAHITEAU 
(Pouvoir Sylvie PORTA), Michel LATAPY, Julien LE TACON (Pouvoir Maguy PEYRONNIN), Bernard MATEILLE (Pouvoir Jean-
Marc DEPUYDT), Patricia PEIGNEY, Mariline RIDEAU (Pouvoir Jean-Claude PEREZ).

Mme Sylvie PORTA

Membres en exercice : 43 Votes : 

: ....................................35 Exprimés : ............................. 41
   : .....................0 Abstentions : .......................... 0
Absents : ........................................8
Pouvoirs : .......................................6

POUR : ................................... 41
CONTRE : ................................ 0

Le Quorum est atteint.

D2023-60 : FINANCES GEMAPI FIXATION DU PRODUIT DE LA TAXE GEMAPI POUR 2023

Madame la Vice-Présidente rappelle que la collectivité lève la taxe GEMAPI et que cette dernière doit être exclusivement 
affectée aux dépenses relatives à l'exercice de la compétence ;

Le produit de cette taxe est arrêté chaque année dans les conditions prévues à l'article 1639 A par l'organe délibérant de 
-2 du code général des collectivités 

territoriales, résidant sur le territoire relevant de sa compétence. D'autre part, le produit voté de la taxe est au plus égal au 
montant annuel prévisionnel des charges de fonctionnement et d'investissement résultant de l'exercice de la compétence 
GEMAPI dont l'EPCI assure le suivi au sein d'un budget annexe spécial.
La taxe abonde un budget annexe et son produit doit être voté chaque année ;

VU le Code général des collectivités territoriales

-7 relatif à la compétence Gestion des Milieux Aquatiques et 
Prévention des Inondations (GEMAPI) ;

VU la délibération n°2018/021 du 14 février 2018 par laquelle le Conseil Communautaire a institué la taxe GEMAPI ;

communauté de communes ;

Madame la Vice-Présidente détaille les principaux besoins de 
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-
produit de la taxe GEMAPI pour 2023 à 180 000 euros ;

Le 

Ayant entendu les propositions de Madame la Vice-Présidente, 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire :

APPROUVE la fixation du produit de la taxe GEMAPI à 180 000 euros ;

AUTORISE Monsieur le Président à notifier cette décision aux services préfectoraux.

MIS EN LIGNE LE 21/04/2023



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
TROIS, le 12 Avril à 18h00, le Conseil Communautaire de la COMMUNAUTE DE COMMUNES 

PODENSAC sous la présidence de Monsieur Jocelyn DORÉ, 
Président.

: 6 avril 2023

Catherine BERTIN, Daniel BOUCHET,  Didier CAZIMAJOU, Didier CHARLOT, Dominique CLAVIER, Bernard DANEY, 
François DAURAT, Jean-Marc DEPUYDT, Jocelyn DORÉ, Mylène DOREAU, Bernard DRÉAU, Laurence DUCOS, Philippe 
EXPERT, Laëtitia FAUBET, Thomas FILLIATRE, Maryse FORTINON, Michel GARAT, Alain GIROIRE, Vincent JOINEAU, Corinne 
LAULAN, André MASSIEU, Valérie MENERET, Jean-Bernard PAPIN, Frédéric PEDURAND, Jean Marc PELLETANT, Jean-Claude 
PEREZ, Denis PERNIN, Maguy PEYRONNIN, Sylvie PORTA, Alain QUEYRENS, Audrey RAYNAL, Denis REYNE, Françoise 
SABATIER QUEYREL, Jean-Patrick SOULE, Aline TEYCHENEY.

: Béatrice CARRUESCO (Pouvoir Michel GARAT), Jérôme GAUTHIER (Pouvoir François DAURAT), Pierre LAHITEAU 
(Pouvoir Sylvie PORTA), Michel LATAPY, Julien LE TACON (Pouvoir Maguy PEYRONNIN), Bernard MATEILLE (Pouvoir Jean-
Marc DEPUYDT), Patricia PEIGNEY, Mariline RIDEAU (Pouvoir Jean-Claude PEREZ).

Mme Sylvie PORTA

Membres en exercice : 43 Votes : 

: ....................................35 Exprimés : ............................. 41
   : .....................0 Abstentions : .......................... 0
Absents : ........................................8
Pouvoirs : .......................................6

POUR : ................................... 41
CONTRE : ................................ 0

Le Quorum est atteint.

D2023-61 : FINANCES VOTE DES TAUX DES CONTRIBUTIONS DIRECTES 2023

Monsieur le Rapporteur soumet au Conseil Communautaire le rapport suivant :

services fiscaux sont les suivantes :

Le produit fiscal attendu des taxes est de 3 218 924 euros.
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taxes directes locales qui se voient appliquer un taux national (IFER, TASCOM, fraction de TVA en remplacement de la Taxe 
8 792 352 euros, déduction faite du 

FNGIR pour lequel la Cdc est contributrice pour 288 550 euros.

VU le Code Général des Impôts, notamment ses articles 1636 B sexies et suivants ;

VU le budget primitif proposé à la délibération du Conseil Communautaire ;

Ayant entendu les explications de M. le Vice-Président, 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire :

MIS EN LIGNE LE 21/04/2023



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
TROIS, le 12 Avril à 18h00, le Conseil Communautaire de la COMMUNAUTE DE COMMUNES 

PODENSAC sous la présidence de Monsieur Jocelyn DORÉ, 
Président.

: 6 avril 2023

Catherine BERTIN, Daniel BOUCHET,  Didier CAZIMAJOU, Didier CHARLOT, Dominique CLAVIER, Bernard DANEY, 
François DAURAT, Jean-Marc DEPUYDT, Jocelyn DORÉ, Mylène DOREAU, Bernard DRÉAU, Laurence DUCOS, Philippe 
EXPERT, Laëtitia FAUBET, Thomas FILLIATRE, Maryse FORTINON, Michel GARAT, Alain GIROIRE, Vincent JOINEAU, Corinne 
LAULAN, André MASSIEU, Valérie MENERET, Jean-Bernard PAPIN, Frédéric PEDURAND, Jean Marc PELLETANT, Jean-Claude 
PEREZ, Denis PERNIN, Maguy PEYRONNIN, Sylvie PORTA, Alain QUEYRENS, Audrey RAYNAL, Denis REYNE, Françoise 
SABATIER QUEYREL, Jean-Patrick SOULE, Aline TEYCHENEY.

: Béatrice CARRUESCO (Pouvoir Michel GARAT), Jérôme GAUTHIER (Pouvoir François DAURAT), Pierre LAHITEAU 
(Pouvoir Sylvie PORTA), Michel LATAPY, Julien LE TACON (Pouvoir Maguy PEYRONNIN), Bernard MATEILLE (Pouvoir Jean-
Marc DEPUYDT), Patricia PEIGNEY, Mariline RIDEAU (Pouvoir Jean-Claude PEREZ).

Mme Sylvie PORTA

Membres en exercice : 43 Votes : 

: ....................................35 Exprimés : ............................. 36
   : .....................0 Abstentions : 5 (D. CHARLOT, L. DUCOS, F. PEDURAND, D. PERNIN, A. TEYCHENEY)
Absents : ........................................8
Pouvoirs : .......................................6

POUR : ................................... 33
CONTRE : 3 (B. CARRUESCO, M. GARAT, A. MASSIEU)

Le Quorum est atteint.

D2023-62 : FINANCES 660 00 BUDGET PRINCIPAL VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2023

-2 du Code général des collectivités territoriales, le conseil communautaire 
peut voter les budgets de la collectivité par chapitre. 

M. Dominique CLAVIER, 1er Vice-Président en charge des finances, présente le budget par chapitre :

SECTION DE FONCTIONNEMENT
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Libellés des chapitres
BP2023

PROPOSE
report
voté

Budget total
PROPOSE BP2023 VOTE

report
voté

Budget total
VOTE

Investissement 5 110 471,52 253 977,44 5 364 448,96 5 110 471,52 253 977,44 5 364 448,96
Dépense 2 467 720,04 214 504,44 2 682 224,48 2 467 720,04 214 504,44 2 682 224,48
101. AIRE DE COURVOITURAGE 31 682,27 31 682,27 31 682,27 31 682,27

31 682,27 31 682,27 31 682,27 31 682,27
102. OPAH 4 750,00 5 710,50 10 460,50 4 750,00 5 710,50 10 460,50
20. Immobilisations incorporelles(sauf le 204) 0,00 5 710,50 5 710,50 0,00 5 710,50 5 710,50

4 750,00 4 750,00 4 750,00 4 750,00
103. BATIMENTS ADMINISTRATIFS
20. Immobilisations incorporelles(sauf le 204)
21. Immobilisations corporelles
104. PRESBYTERE STE CROIX DU MONT 4 275,00 5 874,30 10 149,30 4 275,00 5 874,30 10 149,30
20. Immobilisations incorporelles(sauf le 204) 4 275,00 5 874,30 10 149,30 4 275,00 5 874,30 10 149,30
23. Immobilisations en cours
105. ZA PREIGNAC 9 500,00 9 500,00 9 500,00 9 500,00
21. Immobilisations corporelles 9 500,00 9 500,00 9 500,00 9 500,00
106. ZA BEGUEY 8 000,00 8 000,00 8 000,00 8 000,00
21. Immobilisations corporelles 8 000,00 8 000,00 8 000,00 8 000,00
107. ZA PAYS DE PODENSAC CERONS ILLATS 506 000,00 46 926,00 552 926,00 506 000,00 46 926,00 552 926,00
20. Immobilisations incorporelles(sauf le 204) 84 000,00 46 926,00 130 926,00 84 000,00 46 926,00 130 926,00
21. Immobilisations corporelles 422 000,00 422 000,00 422 000,00 422 000,00
109. ZA COUDANNES 20 000,00 20 000,00 20 000,00 20 000,00
21. Immobilisations corporelles 20 000,00 20 000,00 20 000,00 20 000,00
219. PROG. VOIRIE 2019
23. Immobilisations en cours
220. PROG VOIRIE 2020 2 543,84 2 543,84 2 543,84 2 543,84
23. Immobilisations en cours 2 543,84 2 543,84 2 543,84 2 543,84
221. PROG VOIRIE 2021
23. Immobilisations en cours
27. MA ILLATS
21. Immobilisations corporelles
37. MA PORTETS 5 731,01 5 731,01 5 731,01 5 731,01
21. Immobilisations corporelles 5 731,01 5 731,01 5 731,01 5 731,01
39. AQUISITION SERVICE ENFANCE JEUNESSE ne plus utili 2 150,00 2 150,00 2 150,00 2 150,00
21. Immobilisations corporelles 2 150,00 2 150,00 2 150,00 2 150,00
41. MA PREIGNAC
21. Immobilisations corporelles
46. CRECHE CROQUE LUNE BATIMENT AUTRES IMMOS 100 000,00 100 000,00 100 000,00 100 000,00
21. Immobilisations corporelles 100 000,00 100 000,00 100 000,00 100 000,00
50. ACHAT MATERIELS ET EQUIPEMENTS
21. Immobilisations corporelles
54. RESEAU LECTURE PUBLIQUE 7 330,00 2 424,43 9 754,43 7 330,00 2 424,43 9 754,43
21. Immobilisations corporelles 7 330,00 2 424,43 9 754,43 7 330,00 2 424,43 9 754,43
58. MA CERONS fin 2022
20. Immobilisations incorporelles(sauf le 204)
61. DIVERS MATERIELS SERVICE TECHNIQUE
21. Immobilisations corporelles
63. MA DE CADILLAC
21. Immobilisations corporelles
65. DOCUMENTS URBANISME CMNES DU GFP 63 680,00 63 680,00 63 680,00 63 680,00
20. Immobilisations incorporelles(sauf le 204) 63 680,00 63 680,00 63 680,00 63 680,00
66. ELABORATION DU PLUI 105 200,00 105 200,00 105 200,00 105 200,00
20. Immobilisations incorporelles(sauf le 204) 105 200,00 105 200,00 105 200,00 105 200,00
67. COUVERTURE NUMERIQUE TERRITOIRE CDC

71. DEVELOPPEMENT TOURISME FLUVIAL
20. Immobilisations incorporelles(sauf le 204)
72. LAC DE LAROMET 14 000,00 14 000,00 14 000,00 14 000,00
20. Immobilisations incorporelles(sauf le 204)
21. Immobilisations corporelles 14 000,00 14 000,00 14 000,00 14 000,00
73. ILE DE RAYMOND 30 000,00 2 125,26 32 125,26 30 000,00 2 125,26 32 125,26
20. Immobilisations incorporelles(sauf le 204)
21. Immobilisations corporelles 30 000,00 2 125,26 32 125,26 30 000,00 2 125,26 32 125,26
76. REHABILITATION BATIMENT PISCINE CADILLAC 130 000,00 28 680,00 158 680,00 130 000,00 28 680,00 158 680,00
20. Immobilisations incorporelles(sauf le 204) 28 680,00 28 680,00 28 680,00 28 680,00
21. Immobilisations corporelles 130 000,00 130 000,00 130 000,00 130 000,00
79. ESPACE ACCUEIL FAMILLE DE CADILLAC
21. Immobilisations corporelles
80. MATERIELS ACCUEILS DE LOISIRS 8 000,00 20 914,43 28 914,43 8 000,00 20 914,43 28 914,43
21. Immobilisations corporelles 8 000,00 20 914,43 28 914,43 8 000,00 20 914,43 28 914,43
81. PARC INFORMATIQUE CDC 59 820,00 59 820,00 59 820,00 59 820,00
20. Immobilisations incorporelles(sauf le 204)
21. Immobilisations corporelles 59 820,00 59 820,00 59 820,00 59 820,00
82. PARC VEHICULES
21. Immobilisations corporelles
83. ENTREES DE BOURG
21. Immobilisations corporelles
86. PROGRAMMATION BATIMENTS ADMINISTRATIFS FIN 2022
20. Immobilisations incorporelles(sauf le 204)
87. TOURISME 425 510,00 21 990,00 447 500,00 425 510,00 21 990,00 447 500,00
20. Immobilisations incorporelles(sauf le 204) 158 010,00 21 990,00 180 000,00 158 010,00 21 990,00 180 000,00
21. Immobilisations corporelles 207 500,00 207 500,00 207 500,00 207 500,00
23. Immobilisations en cours 60 000,00 60 000,00 60 000,00 60 000,00
88. PREVENTION AMENAGEMENT POSTES 2 600,00 2 600,00 2 600,00 2 600,00
21. Immobilisations corporelles 2 600,00 2 600,00 2 600,00 2 600,00
94. SOUTIENS ECONOMIQUES 31 000,00 10 620,00 41 620,00 31 000,00 10 620,00 41 620,00
20. Immobilisations incorporelles(sauf le 204) 10 620,00 10 620,00 10 620,00 10 620,00

31 000,00 31 000,00 31 000,00 31 000,00
95. IMMEUBLE VILLA ROSA 2 532,00 2 532,00 2 532,00 2 532,00
21. Immobilisations corporelles 2 532,00 2 532,00 2 532,00 2 532,00
23. Immobilisations en cours
96. TERRAINS FAMILIAUX LOCATIFS 110 000,00 26 750,40 136 750,40 110 000,00 26 750,40 136 750,40
20. Immobilisations incorporelles(sauf le 204) 60 000,00 60 000,00 60 000,00 60 000,00
21. Immobilisations corporelles 50 000,00 50 000,00 50 000,00 50 000,00
23. Immobilisations en cours 26 750,40 26 750,40 26 750,40 26 750,40
OPFI. Opération financière 825 905,04 825 905,04 825 905,04 825 905,04
040. Opérations d'ordre de transfert entre sections 167 927,00 167 927,00 167 927,00 167 927,00
16. Emprunts et dettes assimilées 504 953,51 504 953,51 504 953,51 504 953,51
27. Autres immobilisations financières 153 024,53 153 024,53 153 024,53 153 024,53
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- La section de fonctionnement est en suréquilibre de 3 331 816,30 euros, compte tenu du résultat reporté ;
-
- Le produit fiscal prévisionnel est de 8 792 352 euros ;

Ayant entendu les explications de M. le Vice-Président, 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire :

APRROUVE les propositions budgétaires exposées ;

APPROUVE le budget principal 

CHARGE Monsieur le Président de son exécution.

MIS EN LIGNE LE 21/04/2023



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
TROIS, le 12 Avril à 18h00, le Conseil Communautaire de la COMMUNAUTE DE COMMUNES 

PODENSAC sous la présidence de Monsieur Jocelyn DORÉ, 
Président.

: 6 avril 2023

Catherine BERTIN, Daniel BOUCHET,  Didier CAZIMAJOU, Didier CHARLOT, Dominique CLAVIER, Bernard DANEY, 
François DAURAT, Jean-Marc DEPUYDT, Jocelyn DORÉ, Mylène DOREAU, Bernard DRÉAU, Laurence DUCOS, Philippe 
EXPERT, Laëtitia FAUBET, Thomas FILLIATRE, Maryse FORTINON, Michel GARAT, Alain GIROIRE, Vincent JOINEAU, Corinne 
LAULAN, André MASSIEU, Valérie MENERET, Jean-Bernard PAPIN, Frédéric PEDURAND, Jean Marc PELLETANT, Jean-Claude 
PEREZ, Denis PERNIN, Maguy PEYRONNIN, Sylvie PORTA, Alain QUEYRENS, Audrey RAYNAL, Denis REYNE, Françoise 
SABATIER QUEYREL, Jean-Patrick SOULE, Aline TEYCHENEY.

: Béatrice CARRUESCO (Pouvoir Michel GARAT), Jérôme GAUTHIER (Pouvoir François DAURAT), Pierre LAHITEAU 
(Pouvoir Sylvie PORTA), Michel LATAPY, Julien LE TACON (Pouvoir Maguy PEYRONNIN), Bernard MATEILLE (Pouvoir Jean-
Marc DEPUYDT), Patricia PEIGNEY, Mariline RIDEAU (Pouvoir Jean-Claude PEREZ).

Mme Sylvie PORTA

Membres en exercice : 43 Votes : 

: ....................................35 Exprimés : ............................. 40
   : .....................0 Abstentions : 1 (André MASSIEU)
Absents : ........................................8
Pouvoirs : .......................................6

POUR : ................................... 40
CONTRE : ................................ 0

Le Quorum est atteint.

D2023-63 : FINANCES 660 19 BUDGET ANNEXE GEMAPI VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2023

-2 du Code général des collectivités territoriales, le conseil communautaire 
peut voter les budgets de la collectivité par chapitre. 

M. Dominique CLAVIER, 1er Vice-Président en charge des finances, présente le budget par chapitre :

SECTION DE FONCTIONNEMENT
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- 300 316,43 euros, compte tenu du résultat reporté ;

- 269 443,24 euros, compte tenu des restes à réaliser et du résultat 
reporté ; 

Ayant entendu les explications de M. le Vice-Président, 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire :

APRROUVE les propositions budgétaires exposées ;

APPROUVE le budget annexe GEMAPI

CHARGE Monsieur le Président de son exécution.

MIS EN LIGNE LE 21/04/2023



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
TROIS, le 12 Avril à 18h00, le Conseil Communautaire de la COMMUNAUTE DE COMMUNES 

PODENSAC sous la présidence de Monsieur Jocelyn DORÉ, 
Président.

: 6 avril 2023

Catherine BERTIN, Daniel BOUCHET,  Didier CAZIMAJOU, Didier CHARLOT, Dominique CLAVIER, Bernard DANEY, 
François DAURAT, Jean-Marc DEPUYDT, Jocelyn DORÉ, Mylène DOREAU, Bernard DRÉAU, Laurence DUCOS, Philippe 
EXPERT, Laëtitia FAUBET, Thomas FILLIATRE, Maryse FORTINON, Michel GARAT, Alain GIROIRE, Vincent JOINEAU, Corinne 
LAULAN, André MASSIEU, Valérie MENERET, Jean-Bernard PAPIN, Frédéric PEDURAND, Jean Marc PELLETANT, Jean-Claude 
PEREZ, Denis PERNIN, Maguy PEYRONNIN, Sylvie PORTA, Alain QUEYRENS, Audrey RAYNAL, Denis REYNE, Françoise 
SABATIER QUEYREL, Jean-Patrick SOULE, Aline TEYCHENEY.

: Béatrice CARRUESCO (Pouvoir Michel GARAT), Jérôme GAUTHIER (Pouvoir François DAURAT), Pierre LAHITEAU 
(Pouvoir Sylvie PORTA), Michel LATAPY, Julien LE TACON (Pouvoir Maguy PEYRONNIN), Bernard MATEILLE (Pouvoir Jean-
Marc DEPUYDT), Patricia PEIGNEY, Mariline RIDEAU (Pouvoir Jean-Claude PEREZ).

Mme Sylvie PORTA

Membres en exercice : 43 Votes : 

: ....................................35 Exprimés : ............................. 40
   : .....................0 Abstentions : 1 (André MASSIEU)
Absents : ........................................8
Pouvoirs : .......................................6

POUR : ................................... 40
CONTRE : ................................ 0

Le Quorum est atteint.

D2023-64 : FINANCES 660 25 BUDGET ANNEXE SPANC VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2023

-2 du Code général des collectivités territoriales, le conseil communautaire 
peut voter les budgets de la collectivité par chapitre. 

M. Dominique CLAVIER, 1er Vice-Président en charge des finances, présente le budget par chapitre :
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3 et sachant que la section de 
162 836.89 euros

de 1 279,72 euros, compte tenu du résultat repris en 2021.

Ayant entendu les explications de M. le Vice-Président, 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire :

APRROUVE les propositions budgétaires exposées ;

APPROUVE le budget annexe SPANC

CHARGE Monsieur le Président de son exécution.

MIS EN LIGNE LE 21/04/2023



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
TROIS, le 12 Avril à 18h00, le Conseil Communautaire de la COMMUNAUTE DE COMMUNES 

PODENSAC sous la présidence de Monsieur Jocelyn DORÉ, 
Président.

: 6 avril 2023

Catherine BERTIN, Daniel BOUCHET,  Didier CAZIMAJOU, Didier CHARLOT, Dominique CLAVIER, Bernard DANEY, 
François DAURAT, Jean-Marc DEPUYDT, Jocelyn DORÉ, Mylène DOREAU, Bernard DRÉAU, Laurence DUCOS, Philippe 
EXPERT, Laëtitia FAUBET, Thomas FILLIATRE, Maryse FORTINON, Michel GARAT, Alain GIROIRE, Vincent JOINEAU, Corinne 
LAULAN, André MASSIEU, Valérie MENERET, Jean-Bernard PAPIN, Frédéric PEDURAND, Jean Marc PELLETANT, Jean-Claude 
PEREZ, Denis PERNIN, Maguy PEYRONNIN, Sylvie PORTA, Alain QUEYRENS, Audrey RAYNAL, Denis REYNE, Françoise 
SABATIER QUEYREL, Jean-Patrick SOULE, Aline TEYCHENEY.

: Béatrice CARRUESCO (Pouvoir Michel GARAT), Jérôme GAUTHIER (Pouvoir François DAURAT), Pierre LAHITEAU 
(Pouvoir Sylvie PORTA), Michel LATAPY, Julien LE TACON (Pouvoir Maguy PEYRONNIN), Bernard MATEILLE (Pouvoir Jean-
Marc DEPUYDT), Patricia PEIGNEY, Mariline RIDEAU (Pouvoir Jean-Claude PEREZ).

Mme Sylvie PORTA

Membres en exercice : 43 Votes : 

: ....................................35 Exprimés : ............................. 33
   : .....................0 Abstentions : 8 (B. CARRUESCO, D. CHARLOT, L. DUCOS, M. GARAT, A. MASSIEU, F. PEDURAND, D. 

PERNIN, A. TEYCHENEY)
Absents : ........................................8
Pouvoirs : .......................................6

POUR : ................................... 33
CONTRE : ................................ 0

Le Quorum est atteint.

D2023-65 : FINANCES 660 35 BUDGET ANNEXE ORDURES MENAGERES GARONNE M4 SANS TVA VOTE DU BUDGET
PRIMITIF 2023

-2 du Code général des collectivités territoriales, le conseil communautaire 
peut voter les budgets de la collectivité par chapitre. 

M. Dominique CLAVIER, 1er Vice-Président en charge des finances, présente le budget par chapitre :

SECTION DE FONCTIONNEMENT
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- 1 681 523 euros, compte tenu du résultat reporté ;

- 43 396,03 euros, compte tenu des restes à réaliser et du résultat 
reporté ;

Ayant entendu les explications de M. le Vice-Président, 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire :

APPROUVE les propositions budgétaires exposées ;

APPROUVE le budget annexe ordure ménagère garonne 

CHARGE Monsieur le Président de son exécution.

MIS EN LIGNE LE 21/04/2023



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
TROIS, le 12 Avril à 18h00, le Conseil Communautaire de la COMMUNAUTE DE COMMUNES 

PODENSAC sous la présidence de Monsieur Jocelyn DORÉ, 
Président.

: 6 avril 2023

Catherine BERTIN, Daniel BOUCHET,  Didier CAZIMAJOU, Didier CHARLOT, Dominique CLAVIER, Bernard DANEY, 
François DAURAT, Jean-Marc DEPUYDT, Jocelyn DORÉ, Mylène DOREAU, Bernard DRÉAU, Laurence DUCOS, Philippe 
EXPERT, Laëtitia FAUBET, Thomas FILLIATRE, Maryse FORTINON, Michel GARAT, Alain GIROIRE, Vincent JOINEAU, Corinne 
LAULAN, André MASSIEU, Valérie MENERET, Jean-Bernard PAPIN, Frédéric PEDURAND, Jean Marc PELLETANT, Jean-Claude 
PEREZ, Denis PERNIN, Maguy PEYRONNIN, Sylvie PORTA, Alain QUEYRENS, Audrey RAYNAL, Denis REYNE, Françoise 
SABATIER QUEYREL, Jean-Patrick SOULE, Aline TEYCHENEY.

: Béatrice CARRUESCO (Pouvoir Michel GARAT), Jérôme GAUTHIER (Pouvoir François DAURAT), Pierre LAHITEAU 
(Pouvoir Sylvie PORTA), Michel LATAPY, Julien LE TACON (Pouvoir Maguy PEYRONNIN), Bernard MATEILLE (Pouvoir Jean-
Marc DEPUYDT), Patricia PEIGNEY, Mariline RIDEAU (Pouvoir Jean-Claude PEREZ).

Mme Sylvie PORTA

Membres en exercice : 43 Votes : 

: ....................................35 Exprimés : ............................. 39
   : .....................0 Abstentions : 2 ( A. MASSIEU , D. PERNIN)
Absents : ........................................8
Pouvoirs : .......................................6

POUR : ................................... 39
CONTRE : ................................ 0

Le Quorum est atteint.

D2023-66 : FINANCES 660 36 BUDGET ANNEXE DECHETS MENAGERS PODENSAC M4 AVEC TVA VOTE DU BUDGET
PRIMITIF 2023

-2 du Code général des collectivités territoriales, le conseil communautaire 
peut voter les budgets de la collectivité par chapitre. 

M. Dominique CLAVIER, 1er Vice-Président en charge des finances, présente le budget par chapitre :
SECTION DE FONCTIONNEMENT
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- 3 172 413,80 euros compte tenu du résultat reporté ;

- 742 158,49 euros, compte tenu des restes à réaliser et du résultat 
reporté ;

Ayant entendu les explications de M. le Vice-Président, 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire :

APPROUVE les propositions budgétaires exposées ;

APPROUVE le budget annexe déchet ménagers Podensac 

CHARGE Monsieur le Président de son exécution.

MIS EN LIGNE LE 21/04/2023



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
TROIS, le 12 Avril à 18h00, le Conseil Communautaire de la COMMUNAUTE DE COMMUNES 

PODENSAC sous la présidence de Monsieur Jocelyn DORÉ, 
Président.

: 6 avril 2023

Catherine BERTIN, Daniel BOUCHET,  Didier CAZIMAJOU, Didier CHARLOT, Dominique CLAVIER, Bernard DANEY, 
François DAURAT, Jean-Marc DEPUYDT, Jocelyn DORÉ, Mylène DOREAU, Bernard DRÉAU, Laurence DUCOS, Philippe 
EXPERT, Laëtitia FAUBET, Thomas FILLIATRE, Maryse FORTINON, Michel GARAT, Alain GIROIRE, Vincent JOINEAU, Corinne 
LAULAN, André MASSIEU, Valérie MENERET, Jean-Bernard PAPIN, Frédéric PEDURAND, Jean Marc PELLETANT, Jean-Claude 
PEREZ, Denis PERNIN, Maguy PEYRONNIN, Sylvie PORTA, Alain QUEYRENS, Audrey RAYNAL, Denis REYNE, Françoise 
SABATIER QUEYREL, Jean-Patrick SOULE, Aline TEYCHENEY.

: Béatrice CARRUESCO (Pouvoir Michel GARAT), Jérôme GAUTHIER (Pouvoir François DAURAT), Pierre LAHITEAU 
(Pouvoir Sylvie PORTA), Michel LATAPY, Julien LE TACON (Pouvoir Maguy PEYRONNIN), Bernard MATEILLE (Pouvoir Jean-
Marc DEPUYDT), Patricia PEIGNEY, Mariline RIDEAU (Pouvoir Jean-Claude PEREZ).

Mme Sylvie PORTA

Membres en exercice : 43 Votes : 

: ....................................35 Exprimés : ............................. 37
   : .....................0 Abstentions : 4 (B. CARRUESCO, M. GARAT, A. MASSIEU, A. TEYCHENEY)
Absents : ........................................8
Pouvoirs : .......................................6

POUR : ................................... 37
CONTRE : ................................ 0

Le Quorum est atteint.

D2023-67 : FINANCES 660 53 BUDGET ANNEXE PONTONS VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2023

-2 du Code général des collectivités territoriales, le conseil communautaire 
peut voter les budgets de la collectivité par chapitre. 

M. Dominique CLAVIER, 1er Vice-Président en charge des finances, présente le budget par chapitre :
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- 204 998,12 euros, compte tenu du résultat reporté ;

- 23 600 euros, compte tenu des restes à réaliser et du résultat reporté ;

Ayant entendu les explications de M. le Vice-Président, 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire :

APPROUVE les propositions budgétaires exposées ;

APPROUVE le budget annexe PONTONS 

CHARGE Monsieur le Président de son exécution.

MIS EN LIGNE LE 21/04/2023



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
TROIS, le 12 Avril à 18h00, le Conseil Communautaire de la COMMUNAUTE DE COMMUNES 

PODENSAC sous la présidence de Monsieur Jocelyn DORÉ, 
Président.

: 6 avril 2023

Catherine BERTIN, Daniel BOUCHET,  Didier CAZIMAJOU, Didier CHARLOT, Dominique CLAVIER, Bernard DANEY, 
François DAURAT, Jean-Marc DEPUYDT, Jocelyn DORÉ, Mylène DOREAU, Bernard DRÉAU, Laurence DUCOS, Philippe 
EXPERT, Laëtitia FAUBET, Thomas FILLIATRE, Maryse FORTINON, Michel GARAT, Alain GIROIRE, Vincent JOINEAU, Corinne 
LAULAN, André MASSIEU, Valérie MENERET, Jean-Bernard PAPIN, Frédéric PEDURAND, Jean Marc PELLETANT, Jean-Claude 
PEREZ, Denis PERNIN, Maguy PEYRONNIN, Sylvie PORTA, Alain QUEYRENS, Audrey RAYNAL, Denis REYNE, Françoise 
SABATIER QUEYREL, Jean-Patrick SOULE, Aline TEYCHENEY.

: Béatrice CARRUESCO (Pouvoir Michel GARAT), Jérôme GAUTHIER (Pouvoir François DAURAT), Pierre LAHITEAU 
(Pouvoir Sylvie PORTA), Michel LATAPY, Julien LE TACON (Pouvoir Maguy PEYRONNIN), Bernard MATEILLE (Pouvoir Jean-
Marc DEPUYDT), Patricia PEIGNEY, Mariline RIDEAU (Pouvoir Jean-Claude PEREZ).

Mme Sylvie PORTA

Membres en exercice : 43 Votes : 

: ....................................35 Exprimés : ............................. 41
   : .....................0 Abstentions : .......................... 0
Absents : ........................................8
Pouvoirs : .......................................6

POUR : ................................... 41
CONTRE : ................................ 0

Le Quorum est atteint.

D2023-68 : FINANCES 660 71 BUDGET ANNEXE VOTE DU BUDGET PRIMITIF
2023

-2 du Code général des collectivités territoriales, le conseil communautaire 
peut voter les budgets de la collectivité par chapitre. 

M. Dominique CLAVIER, 1er Vice-Président en charge des finances, présente le budget par chapitre :
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- 5 024,53 euros, compte tenu du résultat reporté ;

- 5 024,53 euros, compte tenu des restes à réaliser et du résultat reporté ;

Ayant entendu les explications de M. le Vice-Président, 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire :

APPROUVE les propositions budgétaires exposées ;

APPROUVE le budget annexe ZA COUDANNES

CHARGE Monsieur le Président de son exécution.

MIS EN LIGNE LE 21/04/2023



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
TROIS, le 12 Avril à 18h00, le Conseil Communautaire de la COMMUNAUTE DE COMMUNES 

PODENSAC sous la présidence de Monsieur Jocelyn DORÉ, 
Président.

: 6 avril 2023

Catherine BERTIN, Daniel BOUCHET,  Didier CAZIMAJOU, Didier CHARLOT, Dominique CLAVIER, Bernard DANEY, 
François DAURAT, Jean-Marc DEPUYDT, Jocelyn DORÉ, Mylène DOREAU, Bernard DRÉAU, Laurence DUCOS, Philippe 
EXPERT, Laëtitia FAUBET, Thomas FILLIATRE, Maryse FORTINON, Michel GARAT, Alain GIROIRE, Vincent JOINEAU, Corinne 
LAULAN, André MASSIEU, Valérie MENERET, Jean-Bernard PAPIN, Frédéric PEDURAND, Jean Marc PELLETANT, Jean-Claude 
PEREZ, Denis PERNIN, Maguy PEYRONNIN, Sylvie PORTA, Alain QUEYRENS, Audrey RAYNAL, Denis REYNE, Françoise 
SABATIER QUEYREL, Jean-Patrick SOULE, Aline TEYCHENEY.

: Béatrice CARRUESCO (Pouvoir Michel GARAT), Jérôme GAUTHIER (Pouvoir François DAURAT), Pierre LAHITEAU 
(Pouvoir Sylvie PORTA), Michel LATAPY, Julien LE TACON (Pouvoir Maguy PEYRONNIN), Bernard MATEILLE (Pouvoir Jean-
Marc DEPUYDT), Patricia PEIGNEY, Mariline RIDEAU (Pouvoir Jean-Claude PEREZ).

Mme Sylvie PORTA

Membres en exercice : 43 Votes : 

: ....................................35 Exprimés : ............................. 41
   : .....................0 Abstentions : .......................... 0
Absents : ........................................8
Pouvoirs : .......................................6

POUR : ................................... 41
CONTRE : ................................ 0

Le Quorum est atteint.

D2023-69 : FINANCES 660 72 BUDGET ANNEXE PHASE 2 VOTE DU BUDGET
PRIMITIF 2023

-2 du Code général des collectivités territoriales, le conseil communautaire 
peut voter les budgets de la collectivité par chapitre. 

M. Dominique CLAVIER, 1er Vice-Président en charge des finances, présente le budget par chapitre :

- 148 000 euros compte tenu du résultat reporté ;

- L 148 000 euros, compte tenu des restes à réaliser et du résultat reporté ;
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Ayant entendu les explications de M. le Vice-Président, 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire :

APPROUVE les propositions budgétaires exposées ;

APPROUVE le budget annexe ZA COUDANNES PHASE 2

CHARGE Monsieur le Président de son exécution.

MIS EN LIGNE LE 21/04/2023



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
TROIS, le 12 Avril à 18h00, le Conseil Communautaire de la COMMUNAUTE DE COMMUNES 

PODENSAC sous la présidence de Monsieur Jocelyn DORÉ, 
Président.

: 6 avril 2023

Catherine BERTIN, Daniel BOUCHET,  Didier CAZIMAJOU, Didier CHARLOT, Dominique CLAVIER, Bernard DANEY, 
François DAURAT, Jean-Marc DEPUYDT, Jocelyn DORÉ, Mylène DOREAU, Bernard DRÉAU, Laurence DUCOS, Philippe 
EXPERT, Laëtitia FAUBET, Thomas FILLIATRE, Maryse FORTINON, Michel GARAT, Alain GIROIRE, Vincent JOINEAU, Corinne 
LAULAN, André MASSIEU, Valérie MENERET, Jean-Bernard PAPIN, Frédéric PEDURAND, Jean Marc PELLETANT, Jean-Claude 
PEREZ, Denis PERNIN, Maguy PEYRONNIN, Sylvie PORTA, Alain QUEYRENS, Audrey RAYNAL, Denis REYNE, Françoise 
SABATIER QUEYREL, Jean-Patrick SOULE, Aline TEYCHENEY.

: Béatrice CARRUESCO (Pouvoir Michel GARAT), Jérôme GAUTHIER (Pouvoir François DAURAT), Pierre LAHITEAU 
(Pouvoir Sylvie PORTA), Michel LATAPY, Julien LE TACON (Pouvoir Maguy PEYRONNIN), Bernard MATEILLE (Pouvoir Jean-
Marc DEPUYDT), Patricia PEIGNEY, Mariline RIDEAU (Pouvoir Jean-Claude PEREZ).

Mme Sylvie PORTA

Membres en exercice : 43 Votes : 

: ....................................35 Exprimés : ............................. 41
   : .....................0 Abstentions : .......................... 0
Absents : ........................................8
Pouvoirs : .......................................6

POUR : ................................... 41
CONTRE : ................................ 0

Le Quorum est atteint.

M2023-02 : ADMINISTRATION GENERALE - MOTION DE SOUTIEN AU CENTRE HOSPITALIER DU SUD GIRONDE ET DE

Depuis plusieurs mois, les élus du territoire s'inquiètent de l'avenir de l'offre de soins sur l'hôpital SUD GIRONDE. 
s 

ces deux dernières années. 

Le CH Sud Gironde comme tous les autres Centres Hospitaliers a recours à des intérimaires. 
Ce recours va être limité par la loi Rist adoptée en 2021 et son application a été décalée au 3 avril afin de laisser du temps aux 
hôpitaux public après les pertes de personnels accentuées par le Covid. Du temps oui mais pas des solutions. 

Il est impératif de lutter contre le « mercenariat » de certains médecins intérimaires, qui grève largement les budgets hospitaliers, 

sans processus de transition, limitée aux seuls établissements publics de 
-là même qui 

permettent la continuité de fonctionnement des services. 

Malgré la mobilisation du bureau des affaires médicales et des équipes médicales pour faire face, des services essentiels de 
ne pourraient plus être garantis à compter du 3 avril 2023 : 

Les urgences connaîtraient plusieurs ruptures de s
Les blocs opératoires seraient également affectés de plusieurs fermetures ;

compter de cette date. 

Ces annonces confirmées en conseil de surveillance du 29 mars 2023 ont renforcé les inquiétudes du personnel, de la population 
et des élus.

Dans un contexte plus général de problématiques de ressources médicales dans les hôpitaux, les élus de la Communauté de 
Communes Convergence Garonne réaffirment la nécessit du maintien de l'ensemble des services du CH SUD GIRONDE de 
Langon, dont la maternit et la chirurgie. 

L'hôpital de CH SUD GIRONDE est le seul recours en proximité du territoire et la pierre angulaire de l'offre de soins hospitalière 
comme libérale. 

Envoyé en préfecture le 20/04/2023

Reçu en préfecture le 20/04/2023

Publié le 

ID : 033-200069581-20230412-M2023_02-DE
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aux soins ».

pérennes, et non avec des intérimaires. Seuls les financements et l'hôpital publics peuvent garantir une permanence des soins en 
nuit profonde sur nos territoires ruraux à faible densité de population et éloignés à plus de 30 minutes des grandes agglomérations. 

maintien 
des services essentiels, dont les urgences et la maternité.

Face à ces risques, les élus de la Communauté de Communes Convergence Garonne sont mobilisés aux côtés des habitants du 
territoire.

Ayant entendu les explications de M. le Président :

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire :

APPROUVE la motion de soutien au Centre Hospitalier Sud Gironde

Envoyé en préfecture le 20/04/2023

Reçu en préfecture le 20/04/2023

Publié le 

ID : 033-200069581-20230412-M2023_02-DE

Signé électroniquement par : Sylvie PORTA
Date de signature : 19/04/2023
Qualité : Parapheur Convergence Garonne - Secrétaire de séance

Signé électroniquement par : Jocelyn Dore
Date de signature : 19/04/2023
Qualité : Parapheur Président CdC Convergence Garonne

MIS EN LIGNE LE 21/04/2023



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
TROIS, le 12 Avril à 18h00, le Conseil Communautaire de la COMMUNAUTE DE COMMUNES 

PODENSAC sous la présidence de Monsieur Jocelyn DORÉ, 
Président.

: 6 avril 2023

Catherine BERTIN, Daniel BOUCHET,  Didier CAZIMAJOU, Didier CHARLOT, Dominique CLAVIER, Bernard DANEY, 
François DAURAT, Jean-Marc DEPUYDT, Jocelyn DORÉ, Mylène DOREAU, Bernard DRÉAU, Laurence DUCOS, Philippe 
EXPERT, Laëtitia FAUBET, Thomas FILLIATRE, Maryse FORTINON, Michel GARAT, Alain GIROIRE, Vincent JOINEAU, Corinne 
LAULAN, André MASSIEU, Valérie MENERET, Jean-Bernard PAPIN, Frédéric PEDURAND, Jean Marc PELLETANT, Jean-Claude 
PEREZ, Denis PERNIN, Maguy PEYRONNIN, Sylvie PORTA, Alain QUEYRENS, Audrey RAYNAL, Denis REYNE, Françoise 
SABATIER QUEYREL, Jean-Patrick SOULE, Aline TEYCHENEY.

: Béatrice CARRUESCO (Pouvoir Michel GARAT), Jérôme GAUTHIER (Pouvoir François DAURAT), Pierre LAHITEAU 
(Pouvoir Sylvie PORTA), Michel LATAPY, Julien LE TACON (Pouvoir Maguy PEYRONNIN), Bernard MATEILLE (Pouvoir Jean-
Marc DEPUYDT), Patricia PEIGNEY, Mariline RIDEAU (Pouvoir Jean-Claude PEREZ).

Mme Sylvie PORTA

Membres en exercice : 43 Votes : 

: ....................................35 Exprimés : ............................. 41
   : .....................0 Abstentions : .......................... 0
Absents : ........................................8
Pouvoirs : .......................................6

POUR : ................................... 41
CONTRE : ................................ 0

Le Quorum est atteint.

M2023-03 : ADMINISTRATION GENERALE -
FERROVIAIRE SUD OUEST

Par la Loi de finances pour 2023 n°2022-
Grand projet ferroviaire du Sud-Ouest » (GPSO) a été instituée.

, 
physiques ou morales assujetties aux taxes foncières sur les propriétés bâties et non bâties, à la taxe d'habitation sur les résidences 
secondaires et autres locaux meublés non affectés à l'habitation principale et à la cotisation foncière des entreprises dans les 
communes situées à moins de soixante minutes par véhicule automobile d'une gare desservie par la future ligne à grande vitesse, 
proportionnellement aux recettes que chacune de ces taxes a procurées l'année précédente à ces communes et à leurs 
établissements publics de coopération intercommunale.

des communes de Convergence Garonne est concerné.  

SO notamment pour 
alerter sur les impacts environnementaux de celui-ci, insuffisamment pris en compte dans les mesures compensatoires et qui vont 

taxe pour les raisons suivantes : 
rnal 

Officiel du 1er janvier 2023 ;

Sur le fond, cette ligne est sensée faire gagner du temps a -Toulouse, 
rt 

proche de Bordeaux. Il en ressort un intérêt particulièrement mis en doute. 
iaire 

Sud-Ouest.

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU la Loi de finances pour 2023 n°2022-1726 du 30 décembre 2022
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VU la motion adoptée par le conseil -Ouest »

Ayant entendu les explications de Monsieur le Président ;

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire :

pement Grand Projet ferroviaire Sud-Ouest

MIS EN LIGNE LE 21/04/2023




